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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du sept (7)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames, messieurs, bonjour. Maître Fraser, avez-

   vous des documents à déposer ce matin?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, tout à fait. Bonjour, Monsieur le Président,

   messieurs les régisseurs. Donc, nous avons un

   engagement ce matin. Il s'agit de l'engagement

   numéro 11 qui sera déposé sous la cote B-55, et

   identifié sous HQD-19, Document 11.

   B-55 :  (HQD-19, Doc.11) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 11.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors, Maître Turmel.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Les témoins sont prêts à être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons en premier lieu Option consommateurs,

   Maître Lussier.

                   ________________

   PREUVE DE FCEI/ASSQ (suite)

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   MARCEL BOYER,

   RICHARD FAHEY,

   SYLVIE DESROCHERS,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, bonjour, messieurs les

   régisseurs, bonjour aux membres du panel. Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs.

Q. [1] Je n'aurai qu'une seule question. Je vous

   réfère à la page 15 du mémoire de la FCEI, la pièce

   C-7.5. Et à la dernière puce, sur cette page-là, on

   y lit :

                Enfin, dans le cadre de la présente
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                cause tarifaire, la Régie souhaite

                circonscrire le débat à un choix entre

                une méthode horaire adaptée pour tenir

                compte du décret et la méthode de

                facteur d'utilisation. La FCEI/ASSQ

                n'a d'autre choix que de se conformer

                au moindre de deux maux.

   Alors, notre question s'adresse principalement à

   monsieur Boyer. Comme le débat sur la méthode de

   répartition postpatrimoniale est effectivement

   circonscrit en un choix entre la méthode horaire et

   la méthode du facteur d'utilisation. Quelle méthode

   représente le moindre de deux maux?

   M. MARCEL BOYER :

R. C'est un peu comme me demander si laquelle des deux

   entre la peste et le choléra que je choisirais.

   Plus sérieusement, je voudrais dire que les deux

   méthodes telles qu'on le comprend puis qu'on le

   caractérise dans nos rapports ont des défauts par

   rapport à une méthode de partage de coûts bien que,

   hier, dans mes commentaires, j'ai mentionné aussi

   que Hydro-Québec et la Régie doivent faire cet

   exercice de partage de coûts à l'intérieur de

   contraintes qui sont en bonne partie

   institutionnelles et imposées au processus. Et,
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   nous, on a proposé donc une méthode horaire

   modifiée, ce qui est évidemment ce qu'on va

   supporter ce matin. On va essayer de supporter ça.

   Et maintenant, est-ce que votre question c'est...

Q. [2] Entre ces deux maux-là, la méthode horaire et

   la méthode du facteur d'utilisation, quel est le

   moindre de ces deux maux?

R. Bien, je dirais que c'est la méthode horaire

   modifiée avec l'ajout d'un coût de puissance.

Q. [3] Merci.

R. C'est donc un scénario un peu mais qui était

   mentionné déjà dans les documents d'Hydro-Québec

   comme étant une possibilité et qui avait été

   discuté par le comité technique.

Q. [4] Merci. Ça répond à notre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Nous appelons l'AQCIE,

   Maître Pelletier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [5] Quelques questions seulement. D'abord, sur la

   question de l'interfinancement. Vous avez des

   préoccupations qui, généralement, rejoignent si

   j'ai bien compris, celles de la clientèle que je

   représente. Et je notais dans votre présentation

   d'hier que vous recommandez... bien, vous
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   recommandez d'abord que l'interfinancement soit

   aboli, mais qu'à défaut d'être aboli, qu'il soit

   supporté idéalement par l'actionnaire ou encore à

   défaut, qu'il soit supporté par les groupes

   tarifaires. Et je présume qu'ici, il s'agit des

   groupes tarifaires autres que le secteur

   domestique?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Oui, c'est pour ça que c'est indiqué, les groupes

   qui sont non interfinancés.

Q. [6] Alors donc, vous suggérez qu'il soit supporté

   par les groupes autres en parts égales. Ce qui

   m'amène à me poser une première question. Quand

   vous dites « en parts égales », vous voulez dire

   vraiment en parts égales, le même montant pour

   chacun des autres tarifs?

R. Le même ratio.

Q. [7] Des ratios.

R. Le même ratio.

Q. [8] La suggestion que vous avez faite, est-ce que

   c'est une suggestion que vous faites d'obtenir une

   modification législative ou si c'est une demande

   que vous faites à la Régie d'opérer une telle

   modification dans les règles actuelles dans le

   cadre de la législation existante? Je vous pose la
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   question parce que, évidemment, j'ai sous les yeux

   le texte de l'article 52.1, 4e alinéa, qui dit que

   la Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie

   de consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement

   entre les tarifs applicables. Et je me demande, je

   me demande, je me demandais si c'était faisable. Et

   surtout, j'aimerais que vous indiquiez à la Régie

   quelle méthode elle devrait prendre pour y parvenir

   dans le cadre du texte que je viens de lire?

   8 h 36

R. Alors, dans sa preuve, la FCEI-ASSQ expliquait que,

   quand elle parle de l'interfinancement, elle le

   décrit comme celui étant... comme étant celui dont

   bénéficient les groupes domestiques. Donc,

   l'interfinancement est là en faveur du groupe

   domestique; l'interfinancement n'est certainement

   pas là en faveur des groupes qui interfinancent.

   Donc, en l'interprétant de cette façon-là, la FCEI

   propose : si c'est impossible de le modifier, bon,

   on le laisse en faveur des clients domestiques,

   mais il provient à parts égales des autres groupes.

           Donc, on l'interprète comme étant

   l'interfinancement dont bénéficient les clients

   domestiques, donc le bénéfice des clients

   domestiques demeure mais le fardeau serait partagé
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   également par les autres groupes.

Q. [9] Oui, ça j'avais compris que c'était votre

   proposition, mais plus précisément la question que

   je me posais, c'est la suivante : on voit que, et

   vous l'avez souligné vous-même tantôt, on voit que

   le tarif L par exemple, appelons ça

   « subventionner », subventionne le tarif domestique

   dans un certain pourcentage, et que le tarif M, la

   clientèle que vous représentez le subventionne dans

   une proportion plus importante, peut-être cent

   quinze (115), cent dix-huit pour cent (118 %) pour

   le premier et près de cent trente pour cent (130 %)

   pour le second, et la loi nous dit : on ne peut pas

   atténuer l'interfinancement entre les tarifs

   applicables. Donc, vous avez cent trente pour cent

   (130 %) à payer et puis le domestique paie quatre-

   vingt-un pour cent (81 %); il y a un

   interfinancement qui va de votre clientèle vers la

   clientèle domestique. Et la question que je me

   pose, c'est : comment vous pouvez réussir à

   atténuer cet interfinancement-là? Comment vous

   pouvez parvenir à égaliser la contribution des deux

   tarifs qui subventionnent sans atténuer

   l'interfinancement provenant de votre tarif en

   faveur du domestique?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous me permettez juste... ce n'est pas une

   objection, un commentaire. Évidemment je vais

   laisser le témoin répondre, mais mon confrère

   comprendra que... je comprends qu'il ne demande pas

   une interprétation de l'article en question; on

   fera nos recommandations en argumentation. Ceci

   étant dit, je laisse le témoin répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   La ligne est grise, Maître Pelletier. Vous référez

   évidemment à la loi, alors on va laisser...

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'est sûr. C'est sûr mais je lui demande si... je

   ne lui demande pas d'interpréter la loi, je lui

   demande comment faire pour la respecter.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous la citez et vous demandez comment faire pour

   la respecter.

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Si je peux me permettre, Maître Pelletier et

   Monsieur le Président, c'est de commune renommée
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   que la FCEI et l'interfinancement, ça ne fonctionne

   pas très bien ensemble. Ça fait des années qu'on

   veut voir modifier l'article 52.1, et notre preuve

   aujourd'hui, et si on y porte attention, on dit

   clairement : l'indice d'interfinancement, c'est un

   résultat.

           Donc, ce qu'on dit c'est que l'allocation,

   la structure de tarifs, les modifications qu'on

   fait au fil des ans va faire en sorte que notre

   indice d'interfinancement, par définition, va

   changer. Ce qu'on suggère c'est de tendre vers une

   situation où on va avoir le meilleur signal de

   prix, comme nous instruit la politique énergétique,

   comme la Régie l'a évoqué dans plusieurs décisions

   antérieures. Et donc, c'est tendre vers le vrai

   coût.

           L'article 52.1, à moins qu'il soit modifié

   dans le projet de loi 50 actuellement qui est

   devant l'Assemblée nationale, dit que : Elle

   protège en quelque sorte l'interfinancement qui

   bénéficie aux clients résidentiels.

           Cet article-là, et c'est notre

   interprétation, ne dit pas : les indices

   d'interfinancement doivent rester quatre-vingts

   (80), cent quinze (115), cent trente (130), cent
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   vingt-deux (122), cent dix-huit (118); je ne sais

   pas c'est quoi les chiffres mais le projet de loi

   ou l'article de loi ne gèle pas un indice

   d'interfinancement.

           L'indice d'interfinancement c'est une

   conséquence, c'est une conséquence d'une structure

   tarifaire déterminée annuellement.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [10] Je vous remercie. J'ai une question, je

   présume que c'est monsieur Boyer qui sera

   interpellé. J'ai une question qui va vous paraître

   extrêmement « basic » mais il faut que vous

   compreniez que je suis tout à fait nouveau dans ce

   monde merveilleux de l'énergie, de sorte qu'il y a

   des notions parfois qui me sont complètement

   étrangères.

           Je voudrais juste vérifier avec vous, vous

   avez fait état, vous avez fait la comparaison entre

   les deux méthodes de répartition des coûts qui sont

   discutées ici; une que vous avez appelée la méthode

   du facteur d'utilisation, et entre parenthèses vous

   avez écrit (global) dans votre rapport, et l'autre

   que vous décrivez comme étant la méthode des coûts

   horaires. Et la première question qui me venait à

   l'esprit, c'est la suivante : lorsqu'on parle d'une
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   méthode, la méthode du facteur d'utilisation, est-

   ce que c'est quelque chose qui s'oppose à la

   méthode des coûts horaires ou si, dans les deux

   cas, on peut dire qu'il s'agit d'une méthode qui

   utilise les facteurs d'utilisation?

   M. MARCEL BOYER :

R. Alors, toute cette terminologie elle est celle

   d'Hydro-Québec, enfin dans le sens où ce n'est pas

   moi qui qualifie méthode de facteur d'utilisation,

   méthode globale ou méthode des coûts horaires;

   c'est dans la preuve déposée par Hydro-Québec.

Q. [11] Mais avant d'aller plus loin, dans ce cas-là,

   dans votre monde à vous, je comprends que vous êtes

   un expert en répartition de coûts, vous. Et dans

   votre monde à vous là, en tant qu'expert, quand on

   parle d'un facteur d'utilisation, est-ce que ça

   réfère précisément à ce à quoi réfère Hydro-Québec

   dans sa preuve...

R. Oui, tout à fait.

Q. [12] C'est tout à fait ça?

R. Oui.

Q. [13] Donc, ça s'oppose à ce qu'on appelle la

   méthode des coûts horaires.

R. Bien... Attention, attention. Il y a un terme

   technique qui s'appelle le facteur d'utilisation,
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   puis ensuite il y a une compréhension commune ou du

   commun des mortels, je dirais, que le facteur

   d'utilisation c'est un peu... dans l'esprit des

   gens, ça peut correspondre au profil de

   consommation. Mais ici, dans le domaine de

   l'énergie, le facteur d'utilisation c'est vraiment

   le ratio entre la consommation totale durant une

   période donnée, généralement une année, et la

   consommation maximale potentielle qui est la

   puissance demandée, fois le nombre d'heures dans

   l'année, huit mille sept cent soixante (8760).

           Alors, si on demande cent (100)... bien, je

   ne ferai pas les calculs parce que... fois huit

   mille sept cent soixante (8760), bon. Mais donc, la

   puissance...

Q. [14] Ça serait trop gros.

R. ... ce serait la quantité d'énergie maximale qu'on

   pourrait consommer. Le ration de la quantité

   effectivement consommée sur la quantité maximale

   potentielle, c'est ce qu'on appelle le facteur

   d'utilisation. Ça correspond à l'utilisation plus

   ou moins... dans la terminologie, plus ou moins

   efficace de la puissance qu'on a installée pour

   satisfaire les besoins d'un consommateur.

           La méthode horaire c'est aussi, on regarde
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   aussi le profil de consommation sur l'ensemble de

   l'année, en fonction de chacune des heures, et on

   essaie de déterminer des coûts horaires, donc des

   coûts pour chacune des heures de l'année, et le

   produit nous donne d'une certaine manière le

   facteur de... pas le facteur d'utilisation mais une

   répartition de coûts, on pourrait dire : « Ce

   consommateur cause les coûts suivants parce qu'il

   consomme de l'énergie qui, à telle heure, coûte

   tant puis à telle autre heure coûte tant, puis il

   en consomme tant », et donc ça correspond à son

   utilisation de l'énergie, mais, et possiblement

   avec un facteur puissance, mais qui est une autre

   façon de représenter la consommation effective par

   rapport à une consommation potentielle. Je ne sais

   pas si c'est plus clair, là, mais ce sont des

   termes... Il y a le concept de facteur

   d'utilisation qui est un terme technique dans le

   domaine, et ensuite il faut penser aussi que les

   gens peuvent utiliser ce terme pour parler de

   profil de consommation ou...

           Donc, je ne sais pas ce que vous avez en

   tête, là, mais...

Q. [15] Ah bien, c'est simplement que je voulais

   m'instruire de ce qu'il en est de la compréhension
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   de cette expression-là dans votre monde à vous, des

   experts en répartition de coûts parce que

   évidemment, pour ce qui est de savoir ce que le

   commun des mortels peut penser de la signification

   de cette expression-là, je ne me risquerais pas ni

   à m'embarquer ni à vous embarquer là-dessus mais je

   voulais être sûr du sens que ça avait dans le

   domaine de l'énergie, dans le domaine dans lequel

   on travaille ce matin, là.

           Alors, je comprends que, effectivement

   quand on parle de facteur d'utilisation, on parle

   de la méthode qui est décrite par Hydro-Québec

   comme étant celle des facteurs d'utilisation par

   opposition à par exemple la méthode horaire que

   vous suggérez, n'est-ce pas?

R. Oui. Il pourrait y avoir plusieurs variantes de la

   méthode facteur d'utilisation comme il y a

   plusieurs variantes de la méthode des coûts

   horaires.

Q. [16] D'accord.

R. Donc, il faut...

   8 h 46

Q. [17] Alors, je comprends qu'il est admis qu'en ce

   qui concerne l'électricité patrimoniale,

   l'allocation des coûts qui s'y rapporte se fait en
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   fonction des facteurs d'utilisation ou n'est-ce pas

   le cas?

R. Encore là, il y a un peu un problème ici qu'on

   soulève dans... que je soulève dans mon rapport qui

   dit que le décret alloue, d'une certaine manière,

   la consommation patrimoniale.  Mais, c'est indiqué

   que c'est à titre d'indication ou ça ne semble pas

   être nécessairement une exigence qu'il faut

   absolument utiliser cette méthode.  Mais, on...

Q. [18] Je ne référais pas nécessairement au texte de

   la loi.  Je référais à la réalité.  J'avais cru

   comprendre que pour ce qui était de l'électricité

   patrimoniale, la répartition des coûts se faisait

   en fonction de facteurs d'utilisation.  Mais, peut-

   être étais-je dans l'erreur.  C'est pour ça que je

   vous pose la question.

R. Je pense que dans le dossier d'Hydro-Québec, oui,

   mais on pourrait penser à d'autres formes de...

   d'autres façons de répartir cette électricité

   patrimoniale.

Q. [19] Quand vous me dites « dans le dossier d'Hydro-

   Québec », vous voulez dire dans la pratique

   d'Hydro-Québec, dans ce que fait Hydro-Québec?

   Quand vous parlez du dossier, vous ne parlez de ce

   dossier-ci qui est devant la Régie?
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R. Oui, oui.  Non, ce dossier-ci.

Q. [20] Dans ce dossier-ci?

R. Oui.

Q. [21] O.K.  Mais, ce que fait...

R. Dans le dossier d'allocation de coûts, évidemment.

Q. [22] Oui.  D'accord.  Alors, dans le dossier

   d'allocation de coûts qui est proposé par Hydro-

   Québec, on irait, pour ce qui est du patrimonial,

   en fonction des facteurs d'utilisation.  Et dans

   les années passées, je présume que c'est ce qu'on

   faisait également à l'égard du patrimonial?

R. Exactement.

Q. [23] J'ai ici le rapport d'expert de monsieur Boyer

   là qui a été coté comme C-7.5.  Je vais prendre

   deux minutes pour vous lire deux passages de ce

   rapport-là, monsieur Boyer.  A la page 17 d'abord.

   A la page 17, tout à fait dans le bas, le dernier

   paragraphe, vous écriviez ceci, vous écriviez :

                Sur la base de ces seules

                informations, il est clairement

                impossible d'arrêter son choix sur

                l'une de ces deux méthodes...

   - évidemment, vous parlez des deux méthodes dont on

   vient de parler -

                ... sans approfondir la réflexion
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                davantage.  En effet, comment faire

                pour en évaluer la cohérence, la

                validité et la robustesse notamment

                face à des changements imprévus de

                structure tarifaire et de profil de

                consommation.  Sont-elles efficaces et

                équitables ou présentent-elles des

                vices de fabrication?  Comment

                s'appliquent-elles au partage des

                coûts d'électricité en considérant le

                caractère multidimensionnel de ce

                bien?  Quel serait l'impact de changer

                la définition de ces deux blocs ou de

                les faire disparaître?  A la lumière

                des informations disponibles, il est

                difficile voire quasi-impossible d'y

                répondre.

   Ça, c'est à la page 17.  Vous écriviez ensuite à la

   page 23, plus loin dans votre analyse, où c'est le

   premier paragraphe, dans le haut de la page 23,

   vous écriviez ceci :

                Compte tenu de ce qui précède, nous ne

                pouvons pas affirmer sur une base

                formelle et démontrer laquelle des

                deux méthodes respecte tel ou tel
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                ensemble de propriétés économiques et

                donc convient le mieux aux besoins des

                consommateurs d'électricité.  Malgré

                l'histoire récente des débats et

                analyses sur la répartition des coûts

                d'Hydro-Québec et le désir de

                plusieurs de tourner cette page une

                fois pour toute, nous demeurons

                convaincus que l'établissement d'un

                tel diagnostic des propriétés selon

                les règles de l'art serait un exercice

                utile à réaliser.

   Et puis, finalement, hier, vous déclariez ceci « à

   mon avis, il est trop tôt pour trancher le débat

   entre les deux méthodes ».  Et vous déploriez qu'il

   soit trop tôt pour le faire d'ailleurs parce que ça

   décevrait bien des gens.

           La question que je me pose, c'est vous êtes

   devant la Régie aujourd'hui avec... à titre

   d'expert et vous avez des recommandations à faire.

   Vous avez indiqué tantôt, en réponse à une question

   de la procureure d'Option consommateurs, que...  Je

   ne sais pas s'il faut voir que c'est la peste ou le

   choléra pour vous là la méthode horaire.  Mais,

   vous avez indiqué « bien, écoutez, on a proposé une
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   méthode horaire modifiée avec ajout d'un coût de

   puissance ».

           Qu'est-ce que vous proposez à la Régie?

   Proposez-vous à la Régie une méthode complète du

   coût horaire qui soit applicable maintenant ou lui

   proposez-vous de procéder à d'autres études en vue

   de pouvoir déterminer si effectivement, dans un

   avenir plus ou moins lointain, il serait possible

   de l'utiliser?  Quelle est votre proposition

   maintenant à la Régie?

R. Alors, la proposition, elle est de deux ordres.  Je

   l'ai mentionné hier et c'est dans le rapport.

   C'est que je pense qu'on est possiblement prêt de

   pouvoir choisir une méthode qui ne serait pas

   nécessairement l'une des deux qui nous est proposée

   aujourd'hui.  Mais, de toute évidence, il y a

   beaucoup d'informations qui ont été colligées sur

   le problème d'allocation des coûts.

           Il y a une main-d'oeuvre compétente dans le

   domaine au sein d'Hydro-Québec et chez plusieurs

   des intervenants possiblement.  Et donc, il y

   aurait moyen de poursuivre un peu plus en avant la

   réflexion et c'est ce que j'aurais souhaité.  Ça,

   c'est la première proposition.

           A défaut de voir cette proposition acceptée
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   par la Régie, et dans l'hypothèse où la Régie veut

   trancher cette année, on fait une proposition qui

   est ce que la procureure d'Option consommateurs

   demandait.  Le moindre mal, à mon avis, c'est

   d'aller vers une méthode horaire avec... modifiée,

   telle qu'on l'a déposée dans le rapport.

           Donc, la proposition, elle est... il y a

   une proposition principale puis une proposition, je

   dirais, secondaire qui dit que...  Bien, si on doit

   trancher aujourd'hui, puis je comprends qu'il peut

   y avoir des impératifs qui font qu'il faut

   aujourd'hui prendre une décision.  Bien, on irait

   vers cette méthode qu'on a caractérisée, bon, qui

   aurait besoin d'être raffinée là, mais qu'Hydro-

   Québec comprend très bien là.  Il n'y a pas de...

           Maintenant, il pourrait y avoir une

   méthode.  Et on en parle un petit peu dans le

   rapport, vu que la Régie avait souhaité ne pas

   ouvrir le débat plus avant là-dessus.  Mais, si

   vous me donnez l'occasion de mentionner une méthode

   qui, je pense, dans les circonstances, satisferait

   beaucoup les exigences des uns et des autres et les

   propriétés souhaitables dans le contexte présent.

   C'est une méthode qui, dans le domaine, on

   l'appelle des deux auteurs de cette méthode Shapley
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   et Shubik, mais que j'ai pas développée parce que

   ça nous amenait en dehors du mandat qui... mais qui

   est connue dans ce domaine comme étant une méthode

   avec des propriétés qui, dans le contexte de ce

   qu'on... de la cause qui est la cause présente,

   aurait des propriétés intéressantes à explorer.

Q. [24] Oui.  Vous dites qu'elle aurait des propriétés

   intéressantes à explorer.  J'ai vu dans votre

   rapport d'expert que, en fait, elle vous paraissait

   meilleure que les deux qui sont en discussion ici,

   n'est-ce pas?

R. Oui, tout à fait.

Q. [25] Alors, ce que vous proposez à la Régie, c'est

   d'adopter une méthode qui est inférieure finalement

   à celle qui vous paraîtrait souhaitable pour les

   consommateurs Québécois?

R. C'est la nature de ma recommandation ou de mon

   opinion, oui.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Et cette position-là de la FCEI et de son expert

   est conditionnée par le débat tel que défini par la

   Régie, à savoir le choix entre le facteur

   d'utilisation et la méthode horaire.  Si on avait

   pu discuter d'autres méthodes, c'est sûr qu'on

   aurait proposé quelque chose d'autre.
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   (8 h 55)

Q. [26] Est-ce que j'ai compris correctement de votre

   présentation d'hier et là, je me réfère à ma pièce

   C-7.11, particulièrement à ses pages 3 et 4, est-ce

   que j'ai pris correctement que votre point de vue,

   c'est que la répartition des coûts de l'énergie, de

   l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale

   devrait être faite selon de la même façon?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. C'est exact.

Q. [27] C'est-à-dire donc selon la même méthode?

R. C'est exact.

Q. [28] C'est-à-dire donc selon la méthode horaire

   dans les deux cas avec les modifications que vous

   recommandez d'y apporter?

R. Selon la méthode que la Régie approuvera et la

   méthode recommandée par l'expert de la FCEI-ASSQ,

   c'est la méthode horaire avec correctifs.

Q. [29] D'accord. De sorte que, selon votre

   recommandation, ce que la Régie ferait, ça serait

   l'adoption de la méthode horaire modifiée à l'égard

   tant du patrimonial que du postpatrimonial? C'est

   bien cela?

R. Oui, c'est d'appliquer une même méthode au

   patrimonial et au postpatrimonial et la méthode
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   recommandée, c'est la méthode horaire avec

   correctifs.

Q. [30] Je vous remercie.

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Nous appelons maintenant

   le GRAME, Maître Beaulne-Bélisle.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Bélisle. Nous appelons l'Union des

   municipalités du Québec, Maître Cadrin. Pas de

   question. Nous sommes rendus à Hydro-Québec, Maître

   Fraser.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Bonjour aux membres du panel. Je vais

   être plus bref que prévu, je dois avouer que, il y

   a plusieurs lignes de questions qui sont disparues

   soudainement.

Q. [31] Je commencerais peut-être avec vous, Madame

   Desrochers, et je profiterais de votre longue

   expérience qui apparaît de votre CV et j'aimerais

   aborder la question de l'interfinancement, je crois
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   que la position de la FCEI est assez claire mais ce

   que j'aimerais savoir, c'est selon votre

   expérience, chez SCGM, je crois de votre CV que

   vous avez fait de la répartition, en fait, de la

   tarification, à tout le moins, et je vais même être

   plus précis, je vous situerais dans un contexte,

   là, avant les années deux mille (2000), avant

   l'adoption de la loi où on a adopté pour Hydro-

   Québec une disposition législative qui porte sur

   l'interfinancement. Est-ce que je suis... dans mon

   esprit, il apparaît que chez Gaz Métropolitain,

   dans le contexte réglementaire, le concept de

   correction de l'interfinancement était quelque

   chose qui était appliquée dans le contexte

   réglementaire. Est-ce que c'est une interprétation

   correcte que j'ai?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. En fait, monsieur Fahey me rappelle que c'était

   même, à l'époque, une demande de la Régie de

   corriger progressivement l'interfinancement qui

   était en faveur du résidentiel.

Q. [32] C'est ça.

R. Donc oui, à chaque cause tarifaire, on faisait un

   pas de plus dans l'avancement de la correction de

   l'interfinancement qui existait en faveur des
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   clients résidentiels.

Q. [33] Donc, l'idéal à atteindre était toujours

   d'arriver à une espèce d'interfinancement zéro où

   chaque catégorie tarifaire était à cent pour cent

   (100 %) de ses coûts?

R. C'est exact. Où les tarifs pour chaque catégorie

   tarifaire permettaient la récupération de cent pour

   cent (100 %) des coûts.

Q. [34] Un petit peu dans la poursuite du contre-

   interrogatoire de maître Pelletier, sur la méthode

   horaire corrigée que vous appliquez, je comprends

   également de vos mémoires mais sur une base, en

   fait, peut-être plus théorique, et tant de la part

   de la FCEI dans le mémoire que de votre expertise,

   Monsieur  Boyer, pour être optimale, la méthode

   doit être appliquée à l'ensemble du volume des

   approvisionnements?

   M. MARCEL BOYER :

R. Tout à fait.

Q. [35] Je vous remercie. Je constate également que le

   correctif que vous proposez à la méthode horaire

   est essentiellement pour pallier à ce que vous

   considérez une lacune importante qui est l'absence

   de signal de puissance, est-ce que c'est exact?

R. Oui.
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Q. [36] Toujours sur la question du signal de

   puissance et là, je vais être plus précis et peut-

   être vous référer à votre preuve à la page 23 -

   oui, excusez-moi, l'expertise de monsieur Boyer qui

   est C-7.6? C-7.5, excusez-moi, mais on sait tous de

   quel document dont on discute. Alors, toujours sur

   la question du signal de puissance, à la page 23 :

                Afin d'en arriver...

   et je suis au dernier paragraphe pour intégrer ce

   signal de puissance et je suis plus exactement à la

   troisième phrase, je crois:

                Cependant, une telle approche devrait

                viser à moyen terme à utiliser les

                coûts réels de puissance de l'énergie

                et de l'énergie de pointe, pour ce

                faire les contrats devraient

                dorénavant être rédigés en ce sens en

                ce qui a trait à la puissance et les

                coûts précis de la fourniture

                d'énergie de pointe devraient être

                compilés.

   Est-ce que je comprends que, de manière pratico

   pratique, il devrait dorénavant y avoir dans les

   contrats négociés, un préoccupation sur la manière

   dont les coûts de puissance soient facturés?
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   (9 h 5)

R. Ici, j'aimerais mentionner que dans les exigences,

   semble-t-il, de la méthode, qu'on impose à la

   méthode de répartition des coûts, il faut que cette

   méthode soit fondée sur les contrats

   d'approvisionnement obtenus par appel d'offres ou

   négociés de gré à gré par Hydro-Québec

   Distribution, d'où la phrase qui apparaît ici.

           Maintenant, si vous me demandez comment

   est-ce qu'on pourrait, dans les contrats, écrire

   ceci, je vous dirais que la meilleure façon serait

   de demander au directeur ou au chef

   d'approvisionnement, ou je ne sais pas comment vous

   l'appelez, mais au directeur de

   l'approvisionnement, disons, de nous fournir, qui

   optimise l'achat ou l'approvisionnement en fonction

   de la demande à satisfaire, donc qui cherche des

   contrats qui vont aller lui permettre d'augmenter

   la production à certaines périodes, bon, et cetera,

   de manière à pouvoir satisfaire la demande au

   moindre coût, O.K.?

Q. [37] Oui.

R. Donc une optimisation en termes des coûts de

   fourniture, de nous fournir ce que serait, dans un

   modèle optimisé, le coût d'ajouter un kilowatt de
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   puissance, en pointe actuellement, étant donné

   l'optimisation qu'il ferait des sources

   d'approvisionnement qui vont lui permettre d'offrir

   ce kilowatt additionnel.

           La même chose pour l'énergie, donc ce qu'on

   dirait, ce serait ce que j'ai mentionné très

   brièvement hier sur les « shadow prices », ou les

   prix implicites des contraintes de la demande,

   c'est-à-dire ou de la demande, en puissance et en

   énergie, qui viendraient d'une optimisation de ces

   approvisionnements. C'est de là que devrait venir

   le véritable coût de puissance et d'énergie, au

   départ.

           Si on doit l'inscrire, puis si, par contre,

   on exige que la méthode de répartition soit fondée

   sur les contrats négociés de fourniture, ce qui est

   une exigence que j'appellerais dans ce domaine un

   peu... un peu curieuse, un peu arbitraire, on ne

   voit pas trop pourquoi ça devrait être comme ça, il

   faudrait que le gestionnaire des

   approvisionnements, ou le directeur, écrive ses

   contrats de manière à ce que les prix qu'on va

   aller chercher dans ces contrats, reflètent

   l'optimisation du réseau.

           O.K., on voit bien que un contrat
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   d'approvisionnement en électricité, ça peut être

   écrit de différentes manières pour exactement le

   même contrat, avec une répartition des prix entre

   la puissance, l'énergie, il y a une forme de

   liberté là qui est...

           C'est un peu comme, pour prendre une

   analogie qui n'est pas tout à fait bonne, que si

   vous voulez louer une automobile, vous pouvez avoir

   différents termes, différents paiements, un dépôt

   initial qui va réduire vos paiements mensuels, et

   cetera, et cetera, mais vous payez toujours le même

   montant pour l'automobile. Mais le profil de

   paiement peut vous satisfaire davantage. Mais le

   coût de l'automobile n'a pas changé avec cette...

Q. [38] Donc je comprends qu'il y a une étape qui

   s'ajoute au contrat et donc on ne peut pas...

R. Mais qui est faite, enfin, c'est ce qu'on nous a

   dit, puis je suis sûr que ça se fait, il y a une

   forme d'optimisation de ces contrats qui n'est

   pas... qui est importante, c'est un...

Q. [39] Dans votre appréciation de la méthode horaire,

   vous semblez accorder une grande importance à,

   évidemment, le fait qu'il s'agisse d'une méthode

   qui puisse donner de l'information à toutes les

   heures et que cela est adapté à ce que vous
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   qualifiez d'importantes fluctuations temporelles de

   l'électricité.

           Je me limiterais à ce concept

   d'« importantes fluctuations temporelles »,

   j'imagine des prix de l'électricité, je pense que

   vous faites référence, et d'ailleurs, c'est inscrit

   en quelque part dans votre preuve, au marché, par

   exemple, marché de l'électricité scandinave, est-ce

   qu'on fait référence à une espèce de marché spot

   qui fluctue beaucoup?

R. Maintenant, ici, les fluctuations portent

   davantage, portent aussi sur la consommation. Il y

   a des fluctuations dans la consommation d'une

   période à l'autre, il y a des fluctuations dans les

   prix. Et donc les deux, il y a une variabilité. La

   fluctuation, ça peut être ce qu'on pourrait appeler

   l'intervalle de confiance de la... On sait que la

   consommation, à une heure donnée, en moyenne, c'est

   tant mais ça varie dans un, à plus ou moins deux

   écarts types, entre un minimum et un maximum, bon,

   connaissant la distribution de la demande ou...

           Il y a une variabilité au cours de l'année

   dans la consommation puis il y a une variabilité

   dans les prix. Je comprends qu'on nous annonce pour

   l'avenir qu'il va y avoir une forme de réduction
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   dans la variabilité des prix à travers l'année mais

   il reste qu'il y a une variation dans la

   consommation.

Q. [40] O.K.

R. Et si, et je comprends que peut-être que dans dix

   ou quinze ans, on va vouloir réouvrir ce dossier

   pour voir si, finalement, si on est arrivé à une

   stabilité des prix comme on avait avant la

   déréglementation. Peut-être qu'on sera rendu, à ce

   moment-là, à utiliser un concept de prix qui est

   différent de ce qu'on utilise ici dans le présent

   dossier, qui serait plus efficace, mais...

Q. [41] O.K.

R. ... et qui, lui, va continuer à fluctuer.

Q. [42] Donc, d'accord, je comprends que, lorsqu'on

   parle de la fluctuation des prix, votre témoignage

   est que, effectivement, il pourrait y avoir une

   stabilisation, puis je ne vous amènerai pas sur

   cette ligne-là parce que vous venez d'en parler,

   mais que vous portez, à ce moment-là, la

   fluctuation du concept sur la fluctuation des

   volumes, ou des consommations. D'accord.

           Vous avez introduit, dans votre témoignage

   verbal hier, l'importance de la tarification pour

   envoyer un bon signal de prix. Et ça m'amène à
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   certaines réflexions que vous faisiez sur la

   méthode du FU. Je dois vous admettre que... je vous

   amène à la page 18 de votre expertise. Vous donnez

   un exemple, et je sais que, évidemment, les

   professeurs aiment beaucoup donner des exemples

   extrêmes afin d'illustrer les propriétés

   intrinsèques de certaines choses, mais j'avais

   l'impression que, en fait, vous ne pouvez pas nous

   donner un exemple d'une catégorie tarifaire où il y

   aurait des changements aussi drastiques que ce que

   vous exprimez ici?

R. Non.

Q. [43] O.K. Puis est-ce que je me trompe si je crois

   qu'un exemple pour des clients comme vous décrivez

   ici, la tarification viendra régler ce type de

   phénomène, notamment avec l'imposition de prime de

   puissance, et cetera, donc on se trouve avec un

   exemple qui devrait être traité via la

   tarification?

R. Madame Desrochers a mentionné qu'il y avait un

   exercice de partage de coûts et un exercice de

   tarification. Dans un contexte où on veut que la

   tarification récupère les coûts qui ont été alloués

   aux différentes catégories de consommateurs, ce qui

   semble être le cas chez Gaz Métro, par exemple,
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   bien, évidemment, il faut structurer la

   tarification de manière à ce que les revenus

   génèrent les, couvrent les coûts qui ont été

   attribués ou alloués à cette catégorie de

   consommateurs.

           Mais il y a une différence importante entre

   le partage des coûts et la tarification. Je l'ai

   mentionné hier, c'est deux problèmes qui sont...

   qui sont différents, les principes sous-jacents

   sont différents, bon, c'est... on peut parler d'une

   tarification efficace pour récupérer des coûts qui

   ont été alloués à partir d'une méthode de partage

   de coûts mais les deux méthodes elles-mêmes ne sont

   pas des éléments qui ont des liens nécessairement

   très directs, O.K. C'est ce que j'essaie de...

Q. [44] O.K.

R. On fait du partage de coûts, on utilise une méthode

   qui permet de faire ce partage avec la

   tarification, qui sera plus ou moins efficace, on

   va récupérer des coûts. Mais il y a plusieurs

   structures de tarification qui vont permettre de

   récupérer ces coûts, il y en a une, possiblement,

   ou il y en a qui sont meilleures que d'autres, et

   meilleures au sens économique du terme...

Q. [45] Hum-hum, hum-hum.
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R. ... c'est-à-dire qu'elles vont permettre de

   maximiser la valeur pour la société de l'entreprise

   qu'est Hydro-Québec.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Si je peux me permettre un complément, Monsieur le

   Président, c'est pour ça que dans notre preuve de

   la FCEI comme telle, en page 12, une fois qu'on

   aura déterminé c'est quoi la méthode d'allocation,

   il faudra, pour être efficace encore une fois d'un

   point de vue économique, transformer ça dans des

   structures tarifaires appropriées, et c'est pour ça

   qu'on suggère la création d'un groupe de travail

   technique sur le sujet.

   (09 h 14)

Q. [46] Toujours sur le même sujet, à la page 19,

   encore une fois vous faites une illustration via

   l'utilisation d'exemples de clients et je vous

   demanderais, je crois qu'il est impossible

   d'identifier de tels profils d'utilisation ou de

   changements de profil d'utilisation chez des

   catégories de consommateurs.

   M. MARCEL BOYER :

R. En fait, c'est ... puis vous faisiez référence au
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   professeur qui aime donner des exemples extrêmes

   pour voir comment identifier un peu les propriétés

   d'une méthode ou d'une analyse.

           Ici, ce qu'on fait, c'est un peu comme,

   vous excuserez l'expression anglophone, le "stress

   testing".  C'est-à-dire qu'on a un équipement, en

   moyenne il va fonctionner dans un environnement

   propice, mais on veut voir comment, est-ce qu'il

   est vraiment résistant si on utilise ce micro-

   ordinateur à une température inférieure à zéro.  Il

   y a peu de gens qui utilisent leurs micro-

   ordinateurs à moins douze (-12 C) sur la plage,

   pour dire ce que je disais hier.

           Bon.  Mais on fait des tests extrêmes sur

   les technologies pour voir.

Q. [47] O.k.

R. Bon, c'est un peu ce qu'on fait ici mais au plan

   économique.

Q. [48] O.k.

R. On veut voir comment cette méthode se comporte,

   mais effectivement on est obligé d'imaginer des cas

   un peu extrêmes mais qui nous informent sur les

   propriétés de la méthode.

           Si on reste à l'exemple, à un exemple

   chiffré qui est devant nous, on peut pas se
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   prononcer sur comment cette méthode se comporte

   dans des situations qui pourraient être

   alternatives et qui pourraient se développer.

           Et l'importance de regarder ça, c'est que

   la méthode qui va éventuellement être retenue, on

   la changera pas d'année en année.

Q. [49] Non, effectivement.

R. On reviendra pas à chaque année puis dire : ah,

   tiens, cette année on va prendre plutôt une autre

   méthode.  On va la garder pendant dix ans

   possiblement, enfin ce sera à la Régie de décider

   quand est-ce qu'elle voudra revoir le dossier, mais

   on peut s'attendre à ce que ça ne soit pas l'an

   prochain ou, enfin, l'année suivante.

Q. [50] Oui, on espère un bon dix ans!  Mais vous

   conviendrez par contre, et je sais que vous avez

   assisté au témoignage de monsieur Côté, qu'il

   existe une inertie historique dans les profils de

   consommation des catégories de consommateurs chez

   Hydro-Québec?

R. Tout à fait.

Q. [51] Je ferais une autre ... en fait, j'allais dire

   : je vais faire du pouce encore sur le contre-

   interrogatoire de maître Pelletier, mais

   brièvement.
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           Dans le cadre de votre analyse, monsieur

   Boyer, je comprends que vous n'avez pas de manière

   stricte pris en considération, le cadre

   réglementaire pour faire l'analyse des propriétés

   économiques des différentes propositions?

R. C'est exact.  Peut-être pour ...

Q. [52] Oui, bien sûr.

R. C'est exact.  Simplement pour compléter la réponse,

   j'ai mentionné dans mes commentaires préliminaires

   hier que l'ensemble, le cadre réglementaire,

   l'ensemble des contraintes institutionnelles,

   historiques, etc., d'économie politique -- donc

   d'interventions gouvernementales qui fixent

   certains paramètres du partage de coûts, ou du

   moins ... oui, du partage de coûts dans ce qui nous

   concerne -- vient imposer évidemment, à ceux qui

   ont la responsabilité de faire ce partage de coûts,

   des contraintes qu'on pourrait qualifier

   d'inappropriées, disons, d'une certaine manière.

Q. [53] Oui.

R. Parce qu'on voudrait faire un bon partage de coûts,

   mais si on veut arriver au bon partage de coûts,

   faut pas trop dessiner le cheval en comité, quoi,

   parce qu'on va arriver avec un cheval qui sera pas

   capable de marcher.
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Q. [54] Oui, je vous comprends.  J'aurais une dernière

   question, et c'est pour vous madame Desrochers.

           Vous avez parlé de coûts de transport.  Je

   crois que la position générale du FCEI, c'est que

   les coûts de transport devraient être alloués de la

   même manière qu'ils sont tarifés, en fait, qu'ils

   sont ... de la même manière dont les coûts sont

   encourus par le Distributeur.  Par contre, vous

   avez également parlé d'une méthode alternative, sur

   laquelle je ne m'attarderai pas, mais j'aimerais

   encore une fois utiliser votre expérience du gaz.

           N'existe-t-il pas une différence

   fondamentale entre les coûts de transport de SCGM

   répartis sur les clients et les coûts de transport

   d'électricité, ne serait-ce que la capacité de

   stockage ou d'emmagasinage que détient SCGM?  Est-

   ce que c'est pas une distinction fondamentale entre

   les deux?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Oui, c'est exact.  Dans le sens où la capacité de

   transport du distributeur d'électricité, je vais le

   dire, dans le sens où il ne peut pas y avoir autant

   d'échanges entre les clients de la capacité restée

   inutilisée, mettons.

Q. [55] Oui.  C'est bon.  Alors je vous remercie, j'ai
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   terminé mon contre-intrrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, maître Fraser, nous passons aux questions de

   la Régie.  Maître Ouimette?

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je vous remercie, monsieur le Président, ce sera

   relativement court.

Q. [56] Monsieur Boyer, je vais vous référer à la

   pièce C-7.8 de la FCEI-ASSQ, à la page 3.

   M. MARCEL BOYER :

R. Moi j'ai pas les numéros sur mes...

Q. [57]  Bien, c'est les réponses que vous avez

   données aux demandes de renseignements d'Hydro-

   Québec Distribution.

R. Oui.

Q. [58] Et je vais vous référer à la page 3 de vos

   réponses, à votre réponse de la question 3.3.

R. Oui.

Q. [59] Le dernier paragraphe, qui commence par :

                En ce sens, la méthode du facteur

                d'utilisation a le défaut de pouvoir

                attribuer à même FU à deux clients qui

                ont des profils de consommation

                différents (...)

   je vous lirai pas le paragraphe au complet si, je
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   vous laisse peut-être le temps de le relire ou, si

   vous êtes suffisamment à l'aise avec. Ce qu'on

   voulait savoir finalement de vous, c'est : on

   voulait que vous nous expliquiez davantage ce que

   vous voulez dire par ce paragraphe-là, on a mal

   saisi ce que vous vouliez dire.  Donc, on aimerait

   que vous nous expliquiez.

R. Oui, bien, le reste du paragraphe présente un peu

   ce que ça -- si on a un... Le profil de

   consommation ici, on pense au profil de

   consommation horaire entre la première heure du

   premier (1er) janvier jusqu'à la dernière heure du

   trente et un (31) décembre.  On voit le profil de

   consommation comme étant la quantité de

   kilowattheures qui est consommée par un client ou

   un groupe de clients.  Donc ce profil de

   consommation a un facteur d'utilisation, o.k.

           Propre à ce profil de consommation, on

   prend la pointe, si on veut, la puissance maximale

   qui est demandée par ce consommateur, ce groupe de

   clients, puis on calcule, comme j'ai mentionné tout

   à l'heure, comment le facteur d'utilisation est

   calculé pour avoir la consommation effective sur la

   consommation maximale, à cette puissance demandée

   par le client.
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           Évidemment, on peut avoir un autre profil

   qui nous donne le même ratio, o.k., le même facteur

   d'utilisation, mais qui est un profil très

   différent du premier.  En faisant le même calcul.

   On voit qu'on calcule une consommation d'énergie,

   au numérateur, divisée par une consommation

   maximale.

           Supposons, pour simplifier le cas, que la

   puissance demandée par nos deux consommateurs --

   nos deux clients, c'est-à-dire -- est la même, la

   puissance maximale demandée par les deux clients

   est la même, puis on pense ici à la pointe du

   Distributeur, si on veut, ou du fournisseur

   d'énergie, mais l'un consomme en fait ses

   kilowattheures de manière uniforme ... non, non,

   non, je reviens un peu en arrière, il faut pas

   fixer la pointe maximale justement.

           Donc, on aurait le douze mille

   kilowattheures (12 000 kWh) -- je réfère à une

   autre question, j'utiliserai pas de chiffres pour

   éviter de ...

Q. [60] On peut rester dans les concepts, oui.

R. C'est ça.  Alors vous avez deux utilisateurs qui

   utilisent, qui ont des profils de consommation

   différents, mais chacun de ces profils, étant donné

   R-3610-2006                     PANEL CETAF/SÉ/AQLPA

   7 décembre 2006                       Interrogatoire

                         - 56 -       Me J.-F. Ouimette

   la formule du facteur d'utilisation, pourrait nous

   donner le même facteur d'utilisation.  O.k.

           Évidemment, si on base ce que j'appellerais

   l'allocation des coûts sur la base de ce facteur

   d'utilisation, on allouerait à ces deux groupes la

   même part de coût, le même coût si on veut.

Q. [61] D'accord.

R. Mais en réalité, les coûts que ces deux

   consommateurs imposent au système seront fort

   différents étant donné leurs profils de

   consommation, qui est fort différent.

Q. [62] D'accord.

R. C'est un peu une propriété qu'on pourrait exprimer

   à l'aide de petits exemples, mais il faut les

   calculer pour ...

Q. [63] C'est beau. Hier matin, hier après-midi plutôt

   lors de votre témoignage nous avons compris qu'une

   des façons d'introduire un système de prix dans la

   méthode horaire serait de demander au directeur des

   approvisionnements le coût de la puissance et de

   l'énergie anticipées pour l'hiver et ensuite faire

   une simulation basée en quelque sorte sur les

   scénarios qui ont été proposés par Hydro-Québec,

   qui sont les scénarios, vous les connaissez

   probablement, les scénarios 4 et 5.
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           Et suite aux questions que nous avons

   posées, nous, au panel 2 des approvisionnements,

   justement au directeur des approvisionnements

   monsieur Richard, monsieur Richard nous avait

   mentionné que le prix anticipé de la puissance pour

   l'hiver deux mille six/deux mille sept (2006-2007)

   était d'environ dix kilowatts (10 kW), dix dollars

   (10 $), pardon, du kilowatt. Vous étiez là lors

   de...

R. Non, malheureusement je n'étais pas présent. Mais

   j'ai vu la transcription de...

Q. [64] Ah!, d'accord.

R. Ou du moins une partie.

Q. [65] Et la Régie a demandé à Hydro-Québec, si je me

   rappelle bien dans nos questions écrites, de

   présenter des scénarios en utilisant un prix de

   puissance de dix dollars (10 $) du kilowatt et de

   vingt dollars (20 $) du kilowatt, est-ce que vous

   avez pris connaissance de cette pièce-là?

R. Oui.

Q. [66] Est-ce que vous avez les pièces d'Hydro-Québec

   devant vous? Si je peux vous référer à deux

   tableaux dans la preuve d'Hydro-Québec, je vais

   vous référer d'abord à la pièce HQD-16, Document 1

   à la page 115. Vous me direz lorsque vous aurez la
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   pièce, Monsieur Boyer.

R. J'ai le document, oui.

Q. [67] Donc 16, Document 1, page 115. Et je vais vous

   inviter également à prendre la pièce HQD-11,

   Document 1 à la page 15 s'il vous plaît.

R. Oui, alors j'ai ça.

Q. [68] Vous avez ça. Donc à la première pièce.

R. C'est une chance extraordinaire parce que j'ai un

   nombre limité de documents et j'ai les deux pages

   en tout cas de ces documents.

Q. [69] Si on réfère au tableau 48.2, ce qu'on voit

   avec le scénario, on voit les résultats avec le

   scénario calculé avec le prix de puissance de dix

   dollars (10 $) du kilowatt pour les trois cents

   (300) heures les plus chargées, donc on voit ça

   ici. Et si on compare avec l'autre tableau, le

   tableau 2 de la pièce HQD-11, que vous avez devant

   vous, au scénario 2 les coûts horaires lorsqu'on

   compare les résultats on voit que les chiffres sont

   relativement similaires. Est-ce que vous êtes

   d'accord avec moi?

R. Oui. Enfin...

Q. [70] Je dis relativement mais ce n'est pas

   exactement la même chose, mais c'est dans le même

   ordre.
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R. Tout à fait, oui.

Q. [71] Et la question que nous avions pour vous comme

   expert, est-ce qu'on pourrait conclure des

   résultats qu'on voit là, que la méthodologie

   horaire reflète adéquatement le signal de prix?

R. La réponse c'est non. Parce qu'on a un exemple ici

   où effectivement on a des nombres qui... des

   chiffres qui se ressemblent. Ça peut aussi

   impliquer des changements quand même important en

   terme, quand on multiplie ça par les quantités.

   Mais est-ce que dans un contexte un peu différent

   on aurait deux colonnes plus différentes,

   possiblement.

           Donc, il faut, encore une fois, je l'ai

   mentionné déjà, il faut éviter de conclure trop

   rapidement sur ce qui est finalement un exemple. Il

   faudrait s'assurer qu'il y a une correspondance de

   ces...

           Mais, effectivement, d'une certaine manière

   la méthode horaire, quand on calcule le prix des

   kilowattheures en période de pointe, peut refléter

   évidemment un prix de puissance qui, sans être

   explicite, quand on prend la méthode horaire puis

   on regarde le prix ou le coût du kilowattheure à

   telle heure ou à telle heure de tel mois, donc
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   supposons en période de pointe, c'est un peu une

   combinaison d'un coût de puissance et d'un coût

   d'énergie ça. Parce qu'on parle du coût du

   kilowattheure fourni. Une partie de ce coût vient

   de la puissance.

           Ce qu'on propose c'est de séparer ces deux-

   là de manière à ce qu'on puisse différencier entre

   les utilisateurs pour ces périodes, ces trois cents

   (300) heures entre leur utilisation de la

   puissance, leur présence en termes de puissance et

   leur présence en termes d'énergie sur ces heures-

   là.

           Donc, on sépare dans le fond plutôt que

   d'avoir un seul prix. O.K. on en a deux, mais en

   moyenne ça devrait être similaire. Mais pour des

   utilisateurs particuliers ça peut être différent,

   pour des groupes d'utilisateurs particuliers.

Q. [72] D'accord. Et la dernière question va

   probablement s'adresser à madame Desrochers, c'est

   ça. Je vais vous référer à votre présentation

   d'hier à la page 6. Oui, effectivement, concernant

   la répartition des coûts de transport, vous dites

   ici que les coûts doivent être répartis en se

   basant sur la façon dont ils sont encourus par le

   Distributeur, donc une seule facture qui est basée
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   sur la demande de pointe du Distributeur.

           Et suite à ça, si on regarde la prochaine

   puce, vous dites les coûts peuvent être répartis

   partiellement selon la composante pointe et

   partiellement selon la composante énergie. En fait,

   on voulait peut-être vous faire préciser votre

   position face à l'allocation des coûts, la

   répartition des coûts de transport. Est-ce que vous

   proposez, est-ce que la FCEI/ASSQ propose d'y aller

   selon la façon dont Hydro-Québec Distribution est

   facturée par le Transporteur ou si vous proposez

   plutôt la façon, c'est-à-dire l'allocation, selon

   l'allocation des coûts que la Régie a décidé pour

   le Transporteur. Quelle est la position de la FCEI

   là-dessus?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Je crois que je vais vous redemander de répéter

   votre question s'il vous plaît.

Q. [73] D'accord. Bien, je vous référais à votre

   acétate.

R. Oui, ça, ça va.

Q. [74] Bon, ça va. Donc vous avez, vous dites que les

   coûts peuvent être répartis selon la façon dont

   Hydro-Québec est facturée, c'est exact, selon la

   pointe coïncidente? C'est ce qui est écrit ici.
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R. Selon la façon dont Hydro-Québec encourt ses coûts.

Q. [75] D'accord. Et là, si on regarde l'autre point,

   vous dites les coûts peuvent être répartis

   partiellement selon la composante pointe et

   partiellement selon la composante énergie, ce qui

   est, selon nous, deux choses différentes.

R. C'est une suggestion de méthode. Non, non, ce n'est

   pas différent. C'est qu'on regarde la façon dont

   les coûts sont encourus et après on essaie

   d'élaborer une méthode de répartition pour le

   refléter.

           Mais dans votre question tout à l'heure,

   après vous avez fait le lien avec ce qui se passait

   chez le Transporteur?

Q. [76] L'allocation des coûts que la Régie, bien

   effectivement, oui. Ce que je comprends dans ce

   dossier-ci on a à déterminer la façon dont on va

   répartir les coûts de transport chez le

   Distributeur. Donc ma compréhension c'est qu'il y

   avait deux façons de faire ou en tout cas il y a

   deux alternatives, soit d'y aller selon la

   facturation, selon la façon qu'Hydro-Québec est

   facturée ou d'y aller d'une autre façon selon la

   façon que la Régie a approuvé la répartition des

   coûts chez le Transporteur.
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R. Bon, d'accord.

Q. [77] Alors la question que je vous posais, si ce

   n'était pas clair, je m'excuse, mais la question

   que je vous posais c'est quelle est votre position

   là-dessus, qu'est-ce que vous recommandez à la

   Régie?

R. La position là-dessus de la FCEI/ASSQ c'est

   définitivement d'y aller de la façon dont le

   Distributeur le propose. Ceci dit, il peut y avoir

   des légères différences dans la méthode, mais il

   faut y aller de cette façon-là et non pas de faire

   intervenir ce qui se passe chez le Transporteur.

Q. [78] Bon. Je vous remercie.

   9 h 32

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette.  Monsieur Tanguay.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [79] Une petite précision, monsieur Boyer.  Et là

   je vais afficher l'ampleur de mon ignorance face à

   votre compétence là, mais...  Quand vous parlez

   d'une variante, ce qu'on va appeler une « horaire

   modifié », méthode horaire modifiée, vous parlez

   d'acheter de la puissance provenant de

   l'optimisation des approvisionnements.  Et c'est

   pas clair pour moi si cet... comment cette
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   puissance est intégrée à votre modèle.  Est-ce que

   c'est un prix moyen?  Est-ce que c'est heure par

   heure ou est-ce que c'est sur les trois cents (300)

   heures ou répartie après?  Bref, c'est ça que

   j'aurais besoin de comprendre un peu plus.

   M. MARCEL BOYER :

R. J'ai pas poussé ça, j'ai pas développé toute cette

   méthode alternative.  Je pense que les principes

   que la Régie peut donner ou les principes que la

   Régie pourrait déterminer et demander à Hydro-

   Québec de les satisfaire dans une méthode horaire,

   bon, et caetera, il reviendra à Hydro-Québec

   Distribution de nous fournir les calculs qui

   vont...

           Maintenant, pour être peut-être un peu plus

   précis face à votre question, effectivement on nous

   a dit, bon, le coût en pointe en hiver, le

   directeur des approvisionnements dit dix dollars

   (10 $) par kilowatt, peut-être quinze (15 $).  Bon.

   On l'utiliserait ce dix dollars (10 $) par kilowatt

   pour la période des trois cents (300) heures de

   pointe, je pense, parce que effectivement ça peut

   varier entre ces trois cents (300) heures.  Mais,

   il ne faut pas non plus essayer de couper les

   cheveux en quatre inutilement, quoi.  Donc, on va
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   vouloir un peu lisser ce prix sur les trois cents

   (300) heures en question pour la puissance et...

   puis ensuite, appliquer le coût de l'énergie qui

   vient compléter la...  Mais, je ne sais pas si ça

   répond à votre question?

Q. [80] Oui, ça répond à ma question, dans le sens

   que, ce que vous dites, c'est que le dix dollars

   (10 $) est un « proxy » suffisamment « simple »,

   entre guillemets, pour travailler et que ce n'est

   pas la peine de compliquer plus que ça.  On

   pourrait là, mais l'exercice n'en vaudrait peut-

   être pas la peine pour les nuances que ça

   apporterait, c'est ça?

R. C'est-à-dire, moi, je ne peux pas dire si le dix

   dollars (10 $) c'est le bon chiffre.

Q. [81] Oui, oui, on s'entend.

R. Mais, je suis prêt à accepter que...

Q. [82] On s'entend sur un montant à déterminer.

R. ... le directeur des approvisionnements qui, lui, a

   la responsabilité d'optimiser son réseau et donc

   connaît le coût à la marge de cette puissance

   additionnelle ou marginale nous donne le bon

   chiffre, quoi.

Q. [83] Oui.  O.K.  Merci.  Merci, ça m'éclaire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci.  La Régie n'a pas d'autre question.

   Maître Turmel, avez-vous des questions pour

   votre...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, nous n'avons pas d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, madame Desrochers, monsieur Fahey, merci,

   vous êtes libres.  Monsieur Boyer, je sais qu'on va

   vous revoir plus tard.  Alors, nous allons

   suspendre cinq minutes, le temps que la CETAF amène

   ses témoins.

   PAUSE

   (9 h 42)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, bonjour. Vous voulez nous présenter

   les membres de votre panel?

   PREUVE DE CETAF-AQLPA-S.É.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président. Messieurs

   les régisseurs. Messieurs, madame du panel. Donc

   les témoins sont déjà prêts à être assermentés, il

   s'agit de monsieur Marcel Boyer, monsieur Jacques

   Fontaine, madame France Sergerie et monsieur Robert

   Thivierge.
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   L'AN DEUX MILLE SIX, le septième (7e) jour de

   décembre, ONT COMPARU :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946,

   avenue de Rome, Montréal-nord, (Québec);

   FRANCE SERGERIE, présidente, Lys Air Mecanic, 1420,

   rue Lachaîne, Laval (Québec);

   ROBERT THIVIERGE, président, CETAF et Mécanicair,

   731, Pierre-Biard, Boucherville (Québec);

   et

   MARCEL BOYER, sous la même affirmation solennelle;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [84] Bonjour, Monsieur Boyer. Je vous demanderais

   d'abord, très brièvement, de résumer vos

   qualifications professionnelles, vous avez témoigné

   tout à l'heure mais simplement très brièvement?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, Maître...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ce n'est pas nécessaire, d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   On les a reconnus tantôt, là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.
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Q. [85] Alors ma première question, Monsieur Boyer, je

   vous demanderais si vous reconnaissez les pièces

   suivantes comme étant préparées par vous ou sous

   votre supervision et si vous déposez ces pièces en

   preuve; il s'agit des pièces suivantes : votre

   curriculum vitae, produit sous la cote C-6.11

   (CETAF-AQLPA-SÉ-4, Document 1); votre rapport

   d'expertise, C-6.4 (CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 1),

   intitulé « La stratégie tarifaire d'Hydro-Québec

   Distribution et les modifications à sa structure

   tarifaire »; troisièmement, les corrections à

   certaines pages de ce rapport, qui ont été déposées

   sous la cote C-6.13; quatrièmement, certains

   scénarios ajustés, qui sont en train d'être déposés

   aujourd'hui sous la cote C-6.21 (CETAF-AQLPA-SÉ-1,

   Document 2); et cinquièmement, les réponses aux

   questions 1 et 2 d'Hydro-Québec dans la pièce C-

   6.12 (CETAF-AQLPA-SÉ-5, Document 1) et un erratum à

   ces réponses, sous la même cote, enfin, sous C-6.15

   (CETAF-AQLPA-SÉ-5, Document 2)?

   M. MARCEL BOYER :

R. Oui, je les reconnais.

   C-6.21 :     (CETAF-AQLPA-SÉ-1, Doc. 2) Document de

                6 pages intitulé « Scénarios ajustés »
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Q. [86] Monsieur Fontaine, je vais vous demander

   également si vous reconnaissez les pièces suivantes

   comme ayant été préparées par vous ou sous votre

   supervision, et si vous les déposez en preuve; donc

   votre curriculum vitae, sous la cote C-6.11 (CETAF-

   AQLPA-SÉ-4, Document 2); votre rapport d'expertise

   sur la prévision de la demande, C-6.6 (CETAF-AQLPA-

   SÉ-3, Document 1); l'erratum de ce rapport, qui est

   une page qui est déposée aujourd'hui sous la cote

   C-6.20 (CETAF-AQLPA-SÉ-3, Document 2); votre

   rapport, C-6.10 (CETAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1), qui

   est la version révisée du rapport sur le Plan

   global en efficacité énergétique; et, finalement,

   les réponses aux questions 3 à 7 d'Hydro-Québec,

   qui sont contenues dans la pièce C-6.12 (CETAF-

   AQLPA-SÉ-5, Document 1); et est-ce que vous avez

   également collaboré aux rapports et aux réponses

   que j'ai énumérés tout à l'heure lorsque j'ai posé

   la question à monsieur Boyer?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, pour toutes ces choses.

   C-6.20 :     (CETAF-AQLPA-SÉ-3, Doc. 2) Document

                d'une page intitulé « Erratum au

                rapport sur la prévision de la demande
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                d'Hydro-Québec Distribution de 2007 »

Q. [87] O.K. Madame Sergerie, est-ce que vous pourriez

   présenter brièvement vos fonctions et vos

   qualifications professionnelles?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Je suis présidente de Lys Air Mecanic, entrepreneur

   en climatisation, ventilation, chauffage,

   réfrigération, depuis dix-huit ans, ai été

   présidente de la CETAF de deux mille quatre (2004)

   à octobre deux mille six (2006).

Q. [88] D'accord. Est-ce que, Madame Sergerie, est-ce

   que vous avez collaboré au rapport de monsieur

   Fontaine précédemment énuméré quant à la question

   de la géothermie et quant à la question de

   l'administration de certains programmes du marché

   affaires?

R. Absolument.

   C-6.22 :     (CETAF-AQLPA-SÉ-2, Doc. 2) Document de

                présentation de la CETAF-AQLPA-SÉ par

                Mme F. Sergerie, intitulé

                « L'adaptation des programmes

                d'efficacité énergétique d'Hydro-

                Québec Distribution aux réalités du
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                terrain »

Q. [89] O.K. Et, Monsieur Thivierge, est-ce que vous

   pouvez présenter brièvement vos fonctions et vos

   qualifications professionnelles?

   M. ROBERT THIVIERGE :

R. Oui, je suis entrepreneur en mécanique du bâtiment,

   réfrigération, climatisation, ventilation,

   chauffage depuis trente (30) ans.

Q. [90] D'accord. Et vous êtes président...

R. Président de la CETAF.

Q. [91] D'accord.

R. Je l'ai mentionné tantôt.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, Monsieur le Président, les rapports, les

   curriculum vitae ont été déposés, ils parlent par

   eux-mêmes, et comme nous l'avions indiqué dans une

   lettre que nous avions déposée le quatorze (14)

   novembre deux mille six (2006) sous la cote C-6.11,

   et qui n'a pas fait l'objet de contestation, nous

   demandons respectueusement au tribunal de

   reconnaître monsieur Marcel Boyer comme témoin

   expert en économie, aux fins de son rapport

   d'expertise sur la stratégie tarifaire et les

   structures tarifaires, et monsieur Jacques Fontaine

   R-3610-2006                     PANEL CETAF-AQLPA-SÉ

   7 décembre 2006                       Interrogatoire

                         - 72 -     Me Dominique Neuman

   comme témoin expert en prévision de la demande aux

   fins de son rapport sur la prévision de la demande,

   et dans chaque cas aux fins des questions et

   compléments qui s'y rapportent.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas d'objection, alors nous reconnaissons

   messieurs Fontaine et Boyer.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [92] Alors, Monsieur Boyer, donc je vais commencer

   par le thème de la stratégie tarifaire et des

   structures tarifaires. Monsieur Boyer, quelle est

   la question que vous vous êtes posée aux fins de

   votre rapport au présent dossier?

   M. MARCEL BOYER :

R. Alors, dans le cadre du mandat qui m'avait été

   confié, j'ai cherché à répondre à la question de la

   Régie qui se demandait si l'étalement proposé par

   Hydro-Québec Distribution était justifié en

   principe et dans les circonstances (j'utilise les

   termes de la Régie). Et donc nous avons pris pour

   acquis que certains débats avaient déjà été faits

   et que certains principes avaient déjà été reconnus

   par la Régie, en particulier l'an dernier, et donc

   qu'il n'était pas utile de revenir là-dessus.

           Mais pour répondre à la question de la
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   Régie, nous nous sommes demandé s'il existait ou

   non des principes additionnels qu'on pourrait

   invoquer ou des circonstances particulières qui, en

   deux mille sept (2007) ou pour la période deux

   mille sept à deux mille dix (2007-2010), étant

   donné que ça va aussi être une période qui va nous

   intéresser ici, auraient justifié de s'écarter des

   principes reconnus l'an dernier et donc d'accepter

   un étalement tarifaire de deux mille sept à deux

   mille dix (2007-2010), tel que Hydro-Québec le

   propose.

Q. [93] Monsieur Boyer, quels sont les scénarios que

   vous avez aussi examinés comme alternatives aux

   scénarios d'étalement d'Hydro-Québec afin de

   déterminer si cet étalement était ou non justifié?

R. Oui, alors on a considéré trois scénarios

   alternatifs, encore une fois pour avoir un point de

   comparaison. Un premier scénario, qu'on a appelé le

   scénario A, dans lequel Hydro-Québec Distribution

   récupérerait, en deux mille sept (2007), la

   totalité de ses frais reportés, avec intérêts, pour

   le transport de deux mille cinq (2005) et de deux

   mille six (2006).

           Elle inclurait aussi, dans son revenu

   requis annuel, à partir de deux mille sept (2007),
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   une provision correspondant à ses charges de

   transport telles que prévues, sans faire un report

   d'une année sur l'autre. Donc ça, c'est un premier

   scénario.

           Un deuxième scénario, qu'on a qualifié de

   scénario B, voulait que la totalité des frais

   reportés de transport de deux mille cinq (2005) et

   de deux mille six (2006) seraient récupérés dans

   les tarifs de deux mille sept (2007), avec les

   intérêts courus, mais que les frais reportés de

   transport de deux mille sept (2007) seraient

   récupérés en deux mille huit (2008) et que, à

   partir de deux mille huit (2008), une provision

   correspondant aux charges de transport prévues

   serait incorporée dans le revenu requis.

   (9 h 50)

R. Un troisième scénario, ce que l'on a appelé le

   scénario C, voudrait que les frais reportés en

   transport de deux mille cinq (2005) et de deux

   mille six (2006) avec les intérêts courus, soient

   partiellement récupérés dans les tarifs de deux

   mille sept (2007) jusqu'à hauteur du crédit reporté

   en frais d'approvisionnement, le compte de « pass-

   on ». Les frais reportés en transport de deux mille

   sept (2007) et le solde de ceux de deux mille cinq
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   (2005), deux mille six (2006) qui serait supérieur,

   ne serait récupéré qu'en deux mille huit (2008) et

   qu'à partir de deux mille huit (2008), une

   provision correspondante aux charges de transport

   telle que prévue serait ajoutée au revenu requis.

   Donc, ça, ce sont les trois scénarios alternatifs

   que nous avons considérés.

Q. [94] Alors, Monsieur Boyer, quelle est la réponse à

   la question posée par la Régie à laquelle vous avez

   abouti quant à savoir si l'étalement proposé par

   HQD était ou non justifié en principe et dans les

   circonstances?

R. Oui. Alors, après avoir considéré cet ensemble de

   scénarios, y compris évidemment la proposition

   d'HQD, nous en sommes venus à la conclusion que

   l'étalement proposé par Hydro-Québec n'est justifié

   ni du point de vue des principes ni dans les

   circonstances de l'année deux mille sept (2007) ou

   dans la période deux mille sept, deux mille dix

   (2007-2010). Il n'y a pas une argumentation

   convaincante de ce côté-là. Et donc, il n'y a pas

   lieu de s'écarter des principes identifiés par la

   Régie dans le dossier de l'an dernier.

           Il ne nous apparaît pas qu'il y ait des

   circonstances particulières propres à l'année deux
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   mille sept (2007) ou la période deux mille sept,

   deux mille dix (2007-2010) qui justifieraient de

   limiter à seulement deux point huit pour cent

   (2,8 %) la hausse tarifaire de deux mille sept

   (2007) et à reporter la récupération du compte de

   frais reportés de deux mille cinq (2005) de

   transport donc de deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006) sur trois ans, qui ne commencerait

   qu'en deux mille huit (2008) et donc en fait sur

   quatre ans avec une première année de zéro et à

   reporter de façon récurrente les hausses de coûts

   de transport d'une année à la suivante pour chacune

   des années deux mille sept (2007), deux mille huit

   (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010).

           Deuxième conclusion, l'étalement proposé

   par HQD vient ajouter environ quatre-vingt-quinze

   millions (95 M$), selon nos calculs, à ses charges

   dont une partie pourrait être évitée selon le

   scénario alternatif considéré. Donc, ce sont des

   charges d'intérêts sur les comptes reportés.

           Nous avons fait aussi une simulation sur

   les factures de divers clients types tant de la

   secteur domestique que dans le secteur général et

   nous avons constaté que la facture de divers
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   clients types resteraient à un niveau très

   acceptable, selon l'un ou l'autre de nos trois

   scénarios alternatifs donc, avec peu ou moins

   d'étalement du compte de frais reportés de

   transport.

           Ces factures de clients types resteraient

   également à un niveau très acceptable même si l'on

   intensifiait les modifications à la structure

   tarifaire et ce, dès deux mille sept (2007), en

   faisant porter la totalité de la hausse sur la

   deuxième tranche dans la tarification domestique et

   sur la portion énergie dans la tarification

   générale tel que nous le décrivons davantage au

   chapitre 3 de notre rapport. Donc, pour ici

   mentionner le témoignage de monsieur Chéhadé, on

   irait, on ne voit pas de problème à aller un peu

   plus rapidement vers l'objectif de fournir un bon

   signal de prix.

           Nous sommes d'opinion que l'étalement

   tarifaire proposé par Hydro-Québec Distribution

   devrait être refusé par la Régie car elle ne suit

   pas les principes établis lors de la constitution

   de ce compte de frais reportés en ce sens qu'elle

   ne respecte pas l'équité intertemporelle entre

   consommateurs d'électricité ni l'équité citoyenne
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   par rapport aux consommateurs d'autres formes

   d'énergie.

           Cinquième point. La stratégie d'étalement

   tarifaire d'Hydro-Québec Distribution est de plus

   sujette à un risque prévisionnel, normal, notamment

   quant aux variations annoncées de la méthode de

   calcul du taux de rendement et des mises en service

   d'actifs à des fins de pérennité ainsi que des

   variations des coûts d'approvisionnement,

   variations de la demande et autres éléments par

   rapport aux prévisions.

           Et enfin, nous n'avons pas d'éléments au

   dossier nous laissant craindre un choc tarifaire

   si, en fait, l'un des trois scénarios était accepté

   ou même dans le cadre du scénario d'Hydro-Québec.

   Voilà.

Q. [95] Monsieur Boyer donc, que proposez-vous en

   conséquence de ces constatations?

R. Alors, nous proposons que soit transmis aux clients

   un signal de prix le plus correct possible dès deux

   mille sept (2007) sur la base du fait que le bon

   signal de prix est une source d'efficacité, de

   compétitivité économique de première importance.

   Nous recommandons donc à la Régie de choisir un

   scénario reflétant mieux l'équité intertemporelle
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   et la vérité des prix. Les trois scénarios A, B et

   C que j'ai mentionnés et qui sont dans notre

   rapport auraient l'avantage de permettre une

   récupération du compte de frais reportés en

   transport d'ici deux mille huit (2008) au plus

   tard. Le scénario A permettrait de récupérer dès

   deux mille sept (2007). Les trois scénarios

   mettraient par la suite fin au report systématique

   des hausses ou baisses de frais de transport d'une

   année à l'autre en inscrivant dans le revenu requis

   une provision pour la variation de ces frais prévus

   dans l'année témoin considérée.

Q. [96] Monsieur Boyer, lors de l'audience du trente

   (30) novembre deux mille six (2006) au présent

   dossier, la Régie s'était demandée s'il n'y aurait

   pas une façon quelconque de refléter dans le

   dossier tarifaire de deux mille sept (2007) d'une

   part, les connaissances actuelles dont nous

   disposons quand un compte de « pass-on » où on a un

   approvisionnement plus élevé pour deux mille six

   (2006), qui pourrait être de l'ordre de trois cent

   millions (300 M$) au lieu des cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$) prévus et les prévisions

   actuelles quant à une baisse de la demande

   d'environ deux virgule deux térawattheures
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   (2,2 Twh) en deux mille sept (2007) par rapport à

   la prévision utilisée. Etes-vous en mesure de

   répondre à cette préoccupation de la Régie?

R. Alors, oui, en fait, nous avons préparé des

   versions ajustées ou modifiées quant à ces deux

   éléments du scénario d'Hydro-Québec et de nos trois

   scénarios alternatifs A, B et C et j'aimerais

   déposer ces versions ajustées, ce sont les mêmes

   tableaux mais ajustés pour tenir compte de ces deux

   éléments.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est la pièce qui a été distribuée tout à l'heure

   qui s'intitule « Scénarios ajustés » qui est sous

   la cote C-6.21 qui faisait partie des pièces que

   monsieur Boyer avait identifiées.

Q. [97] Donc, quel sont vos conclusions quant à ces

   scénarios ajustés?

R. Alors donc, je vais commenter essentiellement le

   petit tableau qui est au tout début de ce document.

   On s'aperçoit qu'en tenant compte de ces deux

   faits, si on veut, le scénario tel que déposé par

   Hydro-Québec Distribution donc exactement les mêmes

   hypothèses par ailleurs mais en appliquant le

   compte de « pass-on » en approvisionnement donc un

   compte de « pass-on » plus élevé tel qu'on le
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   connaît aujourd'hui, qu'on l'anticipe, nous

   amènerait à une hausse tarifaire en deux mille sept

   (2007) de zéro virgule vingt-sept pour cent

   (0,27 %), de quatre virgule vingt-neuf pour cent

   (4,29 %) en deux mille huit (2008), trois virgule

   soixante-deux pour cent (3,62 %) en deux mille neuf

   (2009) et pour des charges d'intérêts du compte de

   frais reportés de transport qui va être récupéré de

   deux mille sept (2007) à deux mille dix (2010) de

   quatre-vingt-huit millions (88 M$).

           Dans le cas du scénario A, il faut modifier

   puis vous avez dans la pièce ici le détail des

   calculs, rien d'autre ne change que ces éléments

   plus des petites corrections que j'ai mentionnées

   tout à l'heure, on obtiendrait une hausse tarifaire

   de cinq virgule quatre pour cent (5,4 %) en deux

   mille sept (2007), une baisse de tarif de l'ordre

   de deux pour cent (2 %) en deux mille huit (2008)

   et un zéro virgule soixante-neuf pour cent (0,69 %)

   donc pratiquement pas d'augmentation de tarif en

   deux mille neuf (2009) et une charge totale

   d'intérêts de quinze virgule quatre millions

   (15,4 M$), évidemment, qui montre que si on paie

   plus rapidement, on a moins d'intérêts à supporter.
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           Dans le scénario B, donc les chiffres sont

   là, quatre point dix-sept (4,17), zéro vingt et un

   (0,21), zéro vingt-cinq (0,25) donc pratiquement

   une augmentation de quatre virgule dix-sept pour

   cent (4,17 %) en deux mille sept (2007) et des

   augmentations anticipées de zéro, essentiellement

   zéro en deux mille huit, deux mille neuf (2008-

   2009).

           Et dans le scénario C donc avec le « pass-

   on » de deux mille six (2006) de deux cent quatre-

   vingt-quinze millions (295 M$) tel qu'on l'anticipe

   récupérer en deux mille sept (2007) et récupération

   correspondante du compte de frais reportés de

   transport, on aboutirait à une hausse tarifaire en

   deux mille sept (2007) de trois virgule cinq pour

   cent (3,5 %), un virgule cinq pour cent (1,5 %) en

   deux mille huit (2008) et pratiquement zéro en deux

   mille neuf (2009) pour des intérêts totaux sur le

   compte de frais reportés de transport de vingt-neuf

   millions (29 M$), vingt-neuf virgule huit millions

   (29,8 M$).

   10 h 00

           Alors, les quatre scénarios, c'est quatre

   scénarios dont vous avez les détails par la suite

   dans le document, sont ajustés pour tenir compte
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   des cinq éléments suivants, les intérêts de deux

   mille huit (2008), deux mille neuf (2009), deux

   mille dix (2010) qu'on avait dans le rapport un

   peu... des intérêts étaient déjà incorporés dans

   la... à la ligne « rendement sur la base de

   tarification » qu'on a soustraits pour les mettre

   correctement, donc pour éviter un double comptage

   ici des mêmes frais d'intérêts.  Donc, on a corrigé

   ça.  Ça a eu une modification... certaines

   modifications sur les scénarios en question.

           La date de fin des intérêts, donc on avait

   utilisé, nous, le premier (1er) avril alors qu'on a

   appris que c'est plutôt le premier (1er) janvier.

   Et la date de début des intérêts du compte de frais

   reportés des hausses annuelles de transport.

           Et ici, nous présumons pro forma que les

   décisions de la Régie de l'énergie fixant les

   tarifs de TransÉnergie seront disponibles le ou

   avant le premier (1er) janvier de l'année témoin

   plutôt que le premier (1er) avril de l'année

   témoin, tel qu'on les avait modélisés dans les

   scénarios précédents ou initiaux.

           Alors, donc ce sont des modifications

   méthodologiques qui sont... qui permettent d'être

   un peu plus précis par rapport à l'information
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   qu'on avait pour notre rapport et qui nous

   donneraient, en fait, les augmentations révisées

   pour les quatre scénarios, celui d'Hydro-Québec

   Distribution, le scénario A, le scénario B et le

   scénario C qu'on a décrits de manière plus complète

   dans notre rapport et que j'ai décrits aussi dans

   ma réponse précédente.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [98] Donc, vos conclusions générales, c'est que ces

   scénarios seraient encore plus acceptables avec les

   modifications?

R. Exactement.  Donc, on peut penser que le scénario

   ajusté d'étalement d'Hydro-Québec serait moins

   défendable qu'il ne l'est actuellement et que les

   niveaux de hausse qui résulteraient de nos trois

   scénarios alternatifs A, B et C seraient

   substantiellement plus faibles.

           Et, ça, on peut aujourd'hui, dès

   aujourd'hui, les considérer tout en respectant le

   principe d'une absence d'étalement ou d'un

   étalement moindre qu'on avait... qu'on a décrit

   dans nos scénarios.

           Et donc, nous croyons qu'il y a là des

   outils intéressants pour la Régie qui pourraient

   l'aider dans sa prise de décision dans la présente
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   cause tarifaire.

Q. [99] Je vous remercie, monsieur Boyer.  Je

   passerais à vous, monsieur Fontaine, sur la

   prévision de la demande.  Vous avez déposé un

   rapport complexe qui étudie à la fois les contextes

   démographiques, économiques et énergétiques.

           Je vais vous diriger tout de suite sur la

   question du contexte énergétique et vous demander

   quelles sont vos conclusions au sujet de

   l'évolution des prix des combustibles dans la

   prévision de la demande?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.  Peut-être en préambule, je veux quand même

   dire que ce que j'ai visé dans mon rapport, c'est

   de vérifier que le Distributeur n'a pas de biais

   par rapport aux variables indépendantes qu'il

   utilise pour faire sa prévision.  Et j'ai été

   satisfait que pour la démographie et pour

   l'économie, c'est bien le cas.

           Pour la question du prix du gaz naturel, ce

   qu'on a constaté, c'est qu'au mois d'avril dernier,

   le Distributeur avait le choix entre différentes

   prévisions.  Il y en avait une qui était mettons

   des prix du marché, puis il y en avait d'autres qui

   ont été fournies par d'autres fournisseurs de
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   prévisions, puis il a choisi une prévision plus

   élevée que celle du marché en février là, plus

   élevée d'environ un dollar du mille (1 000) pieds

   cubes que les autres.

           Et le mois de février, bien, le marché au

   mois de février est peut-être très prudent parce

   qu'il y a beaucoup d'inconnus.  Il y a toute la

   saison de l'été, la climatisation l'été, la demande

   d'électricité en été peut être très élevée aux

   Etats-Unis et la question des ouragans qui peut

   être possible.  Alors, le mois de février, c'est

   peut-être un mois là il faut faire un peu attention

   si on prend la prévision sur le marché en février.

   Alors...

Q. [100] Donc, est-ce qu'il était sage en février de

   choisir de se baser sur le marché plutôt que les

   autres données disponibles de prévisionnistes?

R. Oui, c'était risqué.  C'est un élément de risque

   là.  Et à l'expérience, il s'est avéré que les prix

   que le Distributeur a choisis pour le gaz naturel

   sont peut-être du côté haut de la fourchette des

   possibles.

           Alors, pour vérifier que, ça, ça ne rendait

   pas - et c'est selon l'expression de monsieur

   Fraser - la prévision dans le champ, bien, on a
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   fait un exercice.  On supposait que les prix des

   combustibles seraient vingt-cinq pour cent (25 %)

   plus bas que ceux retenus par le Distributeur.

           Et pour être cohérent, on a fait la même

   chose sur le pétrole, même si sur le prix du

   pétrole la marge de vingt-cinq pour cent (25 %) à

   la baisse, c'est peut-être à la limite de la

   fourchette basse, puis on en est conscient.

           Alors, ce qui arrive quand on fait baisser

   les prix des combustibles, c'est que c'est

   défavorable au chauffage des locaux à

   l'électricité.  Évidemment, le prix des

   combustibles étant plus faible, les gens vont avoir

   moins tendance à mettre des petites chaufferettes

   d'appoint puis... et puis, au moins à court terme.

   Puis, à plus long terme, bien, il pourrait y avoir

   moins de transferts à l'électricité ou moins

   d'incitations à aller de ce côté-là.

           Cependant, du point de vue de l'économie,

   le fait de baisser les prix des combustibles

   devrait avoir un effet positif.  Et ce qu'on a

   constaté, c'est que, de fait, on a constaté, on a

   simulé une baisse au résidentiel, une baisse au

   niveau commercial, mais une hausse légère à

   l'industriel qui a fait que finalement on a vu que
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   ça contrebalançait.  Il y a peut-être une baisse

   des revenus du Distributeur d'environ huit millions

   de dollars (8 M$) qui en résulte là.  On a eu un

   solde de zéro virgule un térawattheure (0,1 TWh).

   Et ce huit millions (8 M$) de revenus de moins va

   probablement être compensé par l'achat

   d'électricité postpatrimoniale qui est à peu près

   au même coût.

           Et il faut tenir en compte aussi qu'on a

   toujours en tête que l'aléa global auquel fait face

   le Distributeur pour une année donnée est de

   l'ordre de trois virgule neuf térawattheures

   (3,9 TWh).  Alors, tant qu'on est en dedans de ce

   trois point neuf térawattheures (3.9 TWh) ou, en

   tout cas, qu'on ne l'entame pas sérieusement là, si

   déjà on identifiait les sujets très importants qui

   donnent moins trois térawattheures (-3 TWh), bien

   là, on dirait, on est de l'ordre de grandeur de

   notre aléa.  Il faut peut-être regarder les choses

   de plus près.  Il y a peut-être des paramètres qui

   devraient changer.

           Mais, dans le cas qui est là, je trouve que

   finalement la prévision du Distributeur me semble

   raisonnable là.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... est-ce que c'est dans votre intention de faire

   cette présentation-là?  Je vous ferai remarquer

   qu'il ne vous reste pas grand temps.  On alloue

   trente (30) minutes, alors...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je sais.  Nous avons « timé », mais le timing est

   un peu dépassé.  Nous continuons, nous sommes

   conscients de ça.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. En tout cas, ça complète pour la prévision.

Q. [101] Alors, Monsieur Fontaine, j'aborderais avec

   vous la question du PGEÉ.  D'abord, quelle est

   votre appréciation générale, très rapidement, du

   PGEÉ, du budget deux mille sept (2007) du PGEÉ

   d'Hydro-Québec Distribution?

R. Bien, nous sommes... nous apprécions beaucoup la

   présentation du PGEÉ d'Hydro-Québec.  Nous

   constatons un effort solide, constant et beaucoup

   de sérieux qui sont apportés, une progression

   constante au PGEÉ.
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           On a remarqué qu'il y a certains prix qui

   vont augmenter, mais on pense que c'est normal

   parce qu'au début, c'est sûr qu'on va faire des

   économies d'énergie les moins coûteuses, mais avec

   le temps, celles qui restent sont plus coûteuses.

Q. [102] Que pensez-vous de l'approche du Distributeur

   envers les programmes axés sur le financement?

R. Bien, c'est un peu... c'est un peu... un peu

   décevant ce qui arrive présentement.  On a vu que

   dans la présentation cette semaine, le Distributeur

   a un peu fermé la porte au financement alors que,

   entre autres dans le cas de la géothermie, son

   consultant au balisage, lui, il trouvait beaucoup

   d'intérêts, alors...  Puis, aussi, on a eu de

   l'information très tardive sur ce sujet-là.  Et

   madame Sergerie va en reparler un petit peu plus

   tout à l'heure.

Q. [103] D'accord.  Considérez-vous que le

   Distributeur progresse dans le domaine de la

   formation?

R. Oui.  Dans la formation, et, en fait, la formation,

   ça touche onze (11) programmes.  Cependant, bien,

   je pense qu'on trouve que l'évaluation comme telle

   de cette formation-là n'est pas organisée.  Et

   puis, on pense que, ça, c'est une faiblesse.
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           On l'a vu dans le service à la SIC là, le

   Service information clientèle, que justement la

   question de transmission des connaissances

   d'adaptation avait été un problème.  C'est toujours

   une crainte et on serait rassuré s'il y avait un

   tel programme d'évaluation de la formation qui est

   donnée et la formation ça doit toucher aussi le

   phénomène des effets croisés.

   10 h 10

Q. [104] Monsieur Fontaine, compte tenu du passage du

   temps, je vais passer immédiatement à madame

   Sergerie et je vais demander à madame Sergerie de

   faire... de présenter la présentation qui est en ce

   moment en train d'être projetée.

   Mme FRANCE SERGERIE :

   D'accord.

Q. [105] Qui est la pièce C-6.22 qui a été distribuée

   tout à l'heure.

R. Donc, l'Adaptation des programmes d'efficacité

   énergétique d'Hydro-Québec Distribution aux

   réalités du terrain. Mon dieu, excusez-moi; c'est

   ça, je ne suis pas très bonne là-dedans. Je vais y

   aller comme ça : accroître les économies

   d'électricité au Québec, les objectifs de nos

   interventions, maximiser l'atteinte des objectifs
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   visés par les programmes, assurer que les

   programmes soient bien adaptés aux réalités du

   terrain, offrir aux consommateurs la meilleure

   protection possible afin de leur permettre de

   bénéficier pleinement des économies d'électricité

   visées par les programmes. La CETAF travaille en

   partenariat avec Hydro-Québec Distribution, elle

   est également partenaire et en discussion constante

   avec la Coalition canadienne de l'énergie

   géothermique.

           L'intégration bonifiée de la géothermie au

   programme PGEÉ, l'intégration... Le potentiel de la

   géothermie. Potentiel d'économie d'énergie

   important tant au secteur résidentiel qu'aux

   secteurs commercial, industriel et institutionnel,

   économies variant entre soixante et soixante-dix

   pour cent de la facture de chauffage, et le

   potentiel estimé à neuf cent quarante

   gigawattheures (940 GWh) d'ici deux mille dix

   (2010), dont un dossier a déjà été déposé. Je vais

   un peu rapidement, mais bon.

           Les projets de... L'intégration bonifiée

   encore. Les projets de HQD au secteur résidentiel :

   offrir une prime géothermie dans le cadre du

   programme ÉnerGuide. Pour être admissibles, les
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   installations géothermiques devront être certifiées

   par la Coalition canadienne de géothermie et mieux

   promouvoir cette technologie.

           Au secteur Affaires, consolider les efforts

   de promotion, soutenir financièrement la géothermie

   dans les programmes Initiatives - Bâtiments,

   Initiatives Systèmes industriels, PIBGE et le

   PIIGE.

           Nos préoccupations. La CETAF a toujours été

   favorable à l'instauration des normes de qualité

   afin de protéger à la fois les consommateurs et la

   réputation de l'industrie, ainsi que devait

   favoriser la pleine atteinte des objectifs

   d'économie d'électricité. Cela a d'ailleurs été un

   axe majeur de nos interventions devant l'ensemble

   des instances concernées.

           Pour la CETAF, la certification des

   systèmes géothermiques devrait reposer sur six

   éléments. Sur la formation et l'accréditation des

   entrepreneurs et du personnel de chantier, sur les

   normes de qualité garanties en vigueur dans

   l'industrie, exemple CSA ou celles à venir dans le

   DX, sur le fait que la main-d'oeuvre et les foreurs

   possèdent chacun une assurance responsabilité

   suffisante, au minimum un million de dollars (1 M$)
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   dans les secteurs résidentiels, sur le rapport de

   forage et le rapport complet de mise en marche,

   incluant les calculs de charge, sur la présence

   d'un compteur de charges thermiques ou autres modes

   de calcul de la performance, sur la disponibilité

   des services après-vente par le maître d'oeuvre.

           Ces conditions devraient s'appliquer aux

   systèmes de vingt tonnes (20 t) et moins de cent

   quarante mille BTU (140 000 BTU) en fait, installés

   dans les bâtiments. Les secteurs commercial,

   institutionnel et industriel sont déjà bien

   organisés quant au contrôle de la qualité des

   systèmes; il y a souvent ou toujours un ingénieur

   impliqué dans les projets.

           Concernant l'accréditation des personnes et

   entreprises oeuvrant en géothermie, afin d'assurer

   la protection du public et des investissements

   publics, il faut que les personnes oeuvrant dans le

   domaine soient adéquatement formées et possédant

   l'expertise nécessaire. Le programme

   d'accréditation doit être rigoureux afin d'assurer

   la qualité des installations, tout en veillant à ne

   pas poser de barrières excessives risquant de

   limiter l'offre en deçà de la demande, réduisant

   ainsi les résultats d'économie d'électricité au
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   Québec.

           Il importe que les entreprises oeuvrant en

   géothermie soient titulaires d'une licence

   appropriée de la Régie du bâtiment et qu'elles

   détiennent l'expertise nécessaire en climatisation,

   réfrigération, ventilation ou chauffage; qu'elles

   possèdent une assurance responsabilité suffisante,

   dont un minimum d'au moins un million (1 M$) pour

   le résidentiel, qu'elles offrent un service après

   vente puis qu'elles disposent au moins d'un

   technicien accrédité par chantier ainsi que d'un

   concepteur accrédité.

           La CETAF appuie la démarche de la Coalition

   canadienne de l'énergie géothermique d'offrir une

   formation standardisée au personnel de l'industrie,

   une accréditation de celui-ci et une certification

   des systèmes géothermiques. La CETAF a d'ailleurs

   collaboré avec la Coalition dès le début de ses

   travaux et la CETAF est aussi en discussion

   constante avec la Coalition afin de bonifier le

   programme proposé, lequel est en amélioration

   continue.

           Nous comprenons aussi que le programme de

   la Coalition canadienne sera effectif au début deux

   mille sept (2007); dans l'intervalle, nous
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   recommandons à HQD de maintenir le statu quo quant

   au soutien à apporter à la géothermie dans le

   programme existant, entre autres dans le programme

   ÉnerGuide au résidentiel.

           Maintenant, l'administration des programmes

   du PGEÉ, j'y vais avec l'expertise de nos membres

   toujours. Les programmes Initiatives - Bâtiments et

   Initiatives - Systèmes industriels ont des

   modalités administratives lourdes et des délais

   importants, freinant ainsi leur déploiement sur le

   terrain. Souvent les entrepreneurs doivent

   supporter financièrement les projets jusqu'à ce que

   les subventions soient octroyées par HQD.

           Je vais sauter cet acétate, comme ça on va

   gagner un peu de temps. Nous constatons que des

   améliorations ont été apportées, mais nous devons

   poursuivre la discussion avec HQD à cet égard. Par

   exemple dans le programme Appui aux initiatives -

   Optimisation des bâtiments, les délais peuvent être

   très longs, parfois jusqu'à neuf mois de

   traitement.

           Dans le programme d'Appui aux initiatives -

   Optimisation des bâtiments pour le commercial, le

   montant de l'aide qui sera accordée n'est pas

   toujours connu au moment de la soumission. Ce n'est
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   qu'une fois les calculs validés par Hydro-Québec

   que le montant est connu. Il serait bien qu'Hydro-

   Québec fournisse une grille de calcul de charges

   simplifiée pour être utilisée pour les soumissions,

   afin de palier à ce problème.

           Aussi, il n'y a pas suffisamment de

   partenaires accrédités par HQD et surtout

   disponibles pour répondre à la demande. Cela

   entraîne des délais importants sur les projets et

   mine l'objectif, ou l'atteinte des objectifs des

   programmes. Merci.

Q. [106] Je vous remercie, Madame Sergerie, et je vais

   conclure par une seule question, pour vous demander

   si vous avez un commentaire sur l'affirmation de la

   firme Raymond Chabot Thornton, dans la pièce qui a

   été déposée la semaine dernière, qui est à la page

   44 de la pièce B-38 HQD-15, Document 2 annexe E, à

   l'effet que, et je cite :

                Le marché potentiel au Québec pour les

                systèmes géothermiques est limité :

                les économies d'énergie d'un système

                en géothermie ne justifient pas son

                installation en remplacement d'un

                système à plinthes mais seulement en

                remplacement d'un système de chauffage
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                à thermopompe ou un système central en

                fin de vie utile.

                Enfin, la géothermie devient une

                option intéressante pour les clients

                dont les résidences ont un niveau de

                consommation électrique important; la

                géothermie devient donc un marché de

                niches.

   Fin de la citation. Est-ce que vous avez des

   commentaires sur ces propos de Raymond Chabot

   Thornton?

   M. ROBERT THIVIERGE :

R. Oui, j'aurais un petit commentaire. J'en ai pris

   connaissance ce matin. Dans la première partie, on

   parle d'économie sur les résidences à plinthes; on

   sait très bien que les constructions de... à partir

   d'à peu près mil neuf cent soixante-dix (1970),

   plusieurs de ces résidences-là ont été à plinthes,

   mais dans le multilocatif. Il n'empêche pas moins

   que la demande se fait sur le terrain de plus en

   plus que les gens veulent penser à l'aspect

   également climatisation.

           Donc, les investissements sont déjà là pour

   ces personnes-là parce qu'on sait, avec le

   réchauffement de la planète, la demande est de plus
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   en plus grande au niveau de la climatisation; donc

   les systèmes géothermiques s'appliquent très très

   bien dans ces circonstances-là, dans ces bâtiments-

   là à l'effet que le système géothermique permet la

   climatisation et le chauffage, et puis répond à des

   coûts énergétiques, des économies d'énergie

   intéressantes à ce niveau-là.

           Donc, moi je vois que c'est un potentiel

   encore plus grand.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, je remercie le panel et je remercie monsieur

   le président. Nous avons... le « timing » d'une

   présentation quand on est dans une salle plus

   petite, avec moins de gens autour, se fait plus

   vite et on s'aperçoit qu'il y a une tendance

   naturelle à prendre un petit peu plus de temps

   quand on vient en audition.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que les membres de votre panel n'ont pas

   abusé, Maître.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est ça. Nous avons fait un grand effort pour

   rester... Rappelez-vous, nous avions prévu une

   heure trente au tout début; nous nous sommes très

   rapprochés de la demi-heure qui nous était allouée.

   R-3610-2006                     PANEL CETAF-AQLPA-SÉ

   7 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 100 -     Me Dominique Neuman

   LE PRÉSIDENT :

   Et nous l'apprécions, je vous remercie. Avant de

   passer, donc je comprends que vos membres sont

   prêts pour être contre-interrogés.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument, les témoins sont prêts à être

   interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons à ce moment-ci prendre une pause-santé

   de quinze (15) minutes, et je pense que c'est FCEI

   qui va être la première partie à contre-interroger.

   SUSPENSION.

   (10 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous appelons la FCEI, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Option consommateurs, Maître

   Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Le GRAME, Maître Bélisle.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Maître Beaulne-Bélisle pour le GRAME, bonjour.

Q. [107] Alors mes questions s'adressent à madame

   Sergerie. Madame Sergerie, à la page 16 de votre

   présentation vous indiquez : « Souvent les

   entrepreneurs doivent supporter financièrement les

   projets jusqu'à ce que les subventions soient

   octroyées par HQD. » Et je lisais dans la preuve du

   Distributeur à la pièce HQD-15, Document 2, annexe

   F, c'est un document intitulé « Demande et offre de

   financement pour les projets en efficacité

   énergétique et rôle d'Hydro-Québec Distribution

   pour le marché commercial et industriel ». Avez-

   vous pris connaissance de cette pièce-là?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. En fait, non. Mais je peux sûrement être capable de

   répondre à la question en tout cas pour les gens de

   terrain.

Q. [108] Je pourrais vous lire un passage du rapport

   en question, c'est un rapport d'une firme, de la

   firme Raymond Chabot Grant Thornton qui a consulté

   des partenaires du domaine commercial et industriel

   sur la question du financement, et à la page 7 de

   ce rapport on peut lire une recommandation de la

   firme en question qui dit, qui s'intitule « Revoir
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   les modalités de versements de l'aide

   financière » :

                Les besoins de la clientèle

                commerciale et industrielle en matière

                d'investissement suggèrent qu'il

                faudrait réviser les modalités de

                versements des subventions. La

                clientèle semble préférer qu'elles

                soient versées en amont du projet

                plutôt qu'à la fin des travaux ou en

                plusieurs versements étalés sur la

                durée du projet.

                Cependant, l'aide financière versée en

                amont comporte le risque de non-

                réalisation du projet.

   Donc, je voulais simplement savoir, face à cette

   recommandation-là, est-ce que c'est une

   recommandation qui pourrait solutionner le problème

   que vous soulevez à la page 16, deuxième point?

R. Je pense que, bien pas je pense, oui je pense,

   j'affirme que oui, c'est quelque chose qui pourrait

   solutionner le problème parce que souvent on se

   trouve, les entrepreneurs on est sur le terrain, on

   est en bas de l'échelle en fait, et puis on se

   retrouve, souvent ce que les entrepreneurs me
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   disent et pour l'avoir vécu aussi, on se trouve à

   financer le client. On a beau négocier avec le

   client puis avoir des bonnes ententes, se faire dit

   « bien, je vais attendre ma subvention avant de

   finir de payer les travaux ». Donc on finance, on

   finance les propriétaires.

Q. [109] Merci. Ensuite à la page 19 de votre

   présentation. À la lecture de cette page-là, de cet

   acétate m'est venu une question. Je me demandais

   est-ce que vous croyez donc qu'Hydro-Québec devrait

   améliorer la prévisibilité des subventions, donc de

   façon à ce que le client, qui fait une demande,

   sache de façon assez certaine quel sera le montant

   qui va lui être accordé déjà au moment de la

   soumission?

R. Effectivement, le problème aussi qu'on rencontre

   sur les lieux quand on va rencontrer un client, en

   fait, avec des alternatives ou des solutions

   d'économie ou d'efficacité énergétique c'est qu'on

   a toujours une idée vague de ce qu'on pourrait

   avoir.

           Je vous donne un exemple comme ça, c'est

   vraiment à titre d'exemple. Bon, ça sera peut-être

   entre trente (30 000 $) et quarante mille

   (40 000 $), mais ça prend un petit peu de temps
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   avant de savoir est-ce que c'est trente (30 000 $),

   vingt-cinq (25 000 $) ou quarante (40 000 $). Donc,

   des fois ça peut, bien en fait ce que ça fait, ça

   fait hésiter le client et ça nous fait hésiter,

   nous entrepreneurs, à exécuter les travaux.

           Donc, c'est ce qu'on vit sur le terrain. Ce

   qu'on suggérerait aussi c'est si on pouvait avoir

   une grille ou quelque chose, un outil facile pour

   pouvoir être assez précis sur le montant que le

   client pourrait avoir ou en tout cas l'avoir

   rapidement. Si ce n'est pas nous qui faisons le

   calcul, si c'est Hydro, que ça soit un petit peu

   plus rapide en fait.

Q. [110] Donc, justement c'était ma troisième question

   concernant une grille de calcul de charges

   simplifiée, en fait ce serait peut-être juste

   détailler encore plus ce que vous voulez dire

   exactement par une grille de calcul. En fait, si je

   comprends bien, c'est de façon à ce que rapidement,

   d'une façon ou d'une autre, que la grille soit

   simple puis qu'on puisse savoir le montant déjà?

R. Exact.

Q. [111] Exact. O.K. Merci, ça complète mes questions.

R. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Bélisle. Union des municipalités

   Québec. (Pas de questions).

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, c'est à vous.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour aux membres

   du panel. Rebonjour, Monsieur Boyer.

Q. [112] Je commencerai peut-être avec vous, Monsieur

   Boyer. En fait, non. Je constate que j'ai beaucoup

   de papier sur mon lutrin, je vais y aller en ordre

   parce que... Monsieur Fontaine, je commencerai avec

   vous. Je commencerais sur toute la question de la

   prévision de la demande. Donc, vous avez été

   reconnu expert prévisionniste, mais j'ai quand même

   des interrogations. Dans le présent dossier vous ne

   faites pas de prévisions.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. J'ai vérifié la suite des prévisions que le

   Distributeur a données pour l'année deux mille sept

   (2007). J'ai vérifié par rapport à deux mille un

   (2001) pour voir s'il y avait des biais.

Q. [113] O.K.

R. Je suis conscient des méthodes que le Distributeur

   utilise pour faire de la prévision à court terme.
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   C'est une méthode complexe qui va chercher de

   l'information sur le terrain et pour laquelle

   souvent ce n'est pas tellement des modèles que des

   opinions, c'est les charges analysées sur le

   réseau. En tout cas c'est toutes sortes de

   phénomènes, c'est révisé aux trimestres et c'est

   très difficile de s'y substituer et de refaire

   l'exercice que le Distributeur fait. De l'extérieur

   c'est à peu près impossible.

Q. [114] Mais lorsque vous dites que vous voulez vous

   prononcer sur la possibilité de biais de la

   prévision.

R. Oui.

Q. [115] Lorsqu'on parle de biais de la prévision est-

   ce qu'il n'est pas exact qu'on fait référence à un

   ensemble de méthodes statistiques?

R. Pas nécessairement, ça pourrait être le fait de

   choisir une variable. Je vais vous en donner un

   exemple. Antérieurement, moi, je soupçonnais, pas

   que je disais que j'étais capable de faire la

   preuve, que le Distributeur sous-estimait les prix

   des combustibles de façon systématique. Il

   préférait faire un rattrapage sur les prix d'année

   en année que de les surpasser.

           Il y avait comme une, il ne voulait pas,
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   d'après moi, il ne voulait pas aller au-delà, au-

   dessus, prévoir un prix trop élevé des

   combustibles, le Distributeur avait comme une

   certaine répugnance à faire ça. Alors il s'en

   tenait à une prévision très conservatrice des prix,

   ce qui est moins le cas depuis deux ans en prenant

   les prix du marché.

Q. [116] O.K. Si je reprends bien, dans votre analyse,

   en fait dans votre analyse vous n'utilisez, vous,

   aucune méthode statistique pour faire l'analyse de

   la prévision d'Hydro-Québec?

R. Pas ici, non.

Q. [117] Vous les connaissez ces méthodes

   statistiques?

R. Bien, j'en connais quelques-unes.

Q. [118] Vous en connaissez quelques-unes. Depuis que

   vous avez quitté Hydro-Québec avez-vous agi à titre

   de prévisionniste pour une quelconque entreprise?

R. Oui.

Q. [119] Laquelle?

R. Bien, j'ai travaillé sur des contrats en Afrique,

   là, c'était pour « Buru-can » pour la prévision de

   la demande d'électricité du Burundi.

Q. [120] En quelle année?

R. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).
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Q. [121] Mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

   Depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)

   avez-vous agi à titre de prévisionniste?

R. J'ai été approché pour le faire mais les projets

   n'ont pas abouti à ce jour.

Q. [122] O.K. Depuis cette époque, quatre-vingt-dix-

   huit (98), j'ai constaté de votre CV que vous avez

   beaucoup travaillé devant la Régie de l'énergie.

   Est-ce que je me trompe lorsque je dis que vous

   avez travaillé pour un certain nombre de groupes

   d'intervenants qui étaient la plupart du temps

   représentés par maître Neuman?

R. La plupart du temps, oui, mais pas... Ça dépend des

   années, là.

Q. [123] O.K.

R. Pas exclusivement.

Q. [124] Si on regarde votre prévision, en fait votre

   rapport.

R. Oui.

Q. [125] Et je vous amène aux premières pages de votre

   rapport.

R. Oui.

   10 h 47

Q. [126] Lorsque vous dites, à la page 2; nous sommes

   dans les... vous exprimez les préoccupations, je
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   suis au deuxième paragraphe.

R. Oui.

Q. [127] En fait, je suis au premier paragraphe, à la

   dernière phrase :

                En effet, au printemps deux mille six

                (2006), le Distributeur, dans le

                dossier R-3610-2006, réévaluait le

                niveau des ventes de l'année deux

                mille six (2006), corrigées pour

                l'impact de température à cent

                soixante et onze virgule cinq

                térawattheures (171,5 TWh).

R. Oui.

Q. [128] J'aimerais que vous m'expliquiez comment vous

   faites pour arriver à cent soixante et onze virgule

   cinq (171,5) lorsqu'on se réfère à la preuve du

   Distributeur?

R. Le prix est dans le tableau 2.

Q. [129] Donc, vous avez pris HQD-2, Document 1, le

   tableau 2?

R. Oui.

Q. [130] D'accord. Est-ce que vous l'avez devant vous?

R. Oui oui, je l'ai.

Q. [131] O.K. Et j'imagine que vous avez utilisé le

   total du Distributeur de cent soixante-neuf mille
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   huit cent quarante-huit (169 848)?

R. Oui, c'est ça.

Q. [132] Et que vous l'avez réajusté pour l'impact des

   conditions climatiques?

R. Euh... exactement, ou je l'ai pris dans une

   réponse...

Q. [133] Mais l'impact climatique...

R. ... la référence est là, là.

Q. [134] Il y a une note de bas de page...

R. Oui oui, c'est ça.

Q. [135] « Impact climatique de deux mille cent vingt

   et un gigawattheures (2121 GWh)?

R. Oui, c'est ça, oui.

Q. [136] Et lorsqu'on fait l'addition...

R. Ça fait cent soixante et onze point neuf (171,9).

Q. [137] ... on arrive à cent soixante et onze point

   neuf (171,9); il y a donc une erreur de quatre

   cents gigawattheures (400 GWh)?

R. Oui, mais on a enlevé les réseaux... j'ai enlevé

   les réseaux autonomes.

Q. [138] O.K. Donc, il y a un quatre cents

   gigawattheures (400 GWh) ici...

R. Puis les réseaux autonomes sont trois cents (300).

Q. [139] Donc, on arrive à cent (100)?

R. Oui.
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Q. [140] Et si on va à la conclusion de votre rapport,

   vous recommandez une modification de cent

   gigawattheures (100 GWh).

R. Je ne recommande pas, je conclus que...

Q. [141] Vous constatez.

R. ... il n'y a pas beaucoup d'impact sur... que j'ai

   fait... j'ai fait l'exercice, j'ai dit il y avait

   un écart sur les prix des combustibles probables,

   mais après l'avoir évalué, mais sans deviner

   qu'est-ce que ça va donner avant de le faire;

   alors, après l'avoir évalué, l'impact est mineur.

Q. [142] Dans la mesure où l'impact est mineur,

   l'exercice de votre analyse a démontré que la

   prévision était correcte?

R. C'est ça. Mais vous parliez de biais tout à

   l'heure, il y en a encore une prévision qui n'a pas

   beaucoup d'impact à court terme mais que je

   considère que votre style de révision toujours dans

   le même sens, c'est la démographie. Depuis toutes

   les années que j'ai pu analyser, la prévision

   démographique est toujours révisée à la hausse.

   Est-ce un parti pris? À court terme ça n'a pas

   beaucoup d'effet, là; qu'on se trompe de vingt

   mille (20 000) personnes en deux mille sept (2007),

   ça n'a pas un gros impact de consommation
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   immédiatement, mais à plus long terme... C'en est

   un cas, on ne peut pas dire que c'est un biais

   important mais on ne sait pas pourquoi le

   Distributeur, il est toujours en rattrapage sur

   cette valeur-là.

Q. [143] En fait je vous soumettrai, parce que là je

   n'avais pas posé de question, mais je vous

   soumettrai que dans la mesure où vous nous avez dit

   connaître les méthodes statistiques, c'est exact

   que vous nous avez dit ne pas appliquer de méthode

   statistique pour évaluer la prévision de la demande

   de Hydro-Québec; je vous dirais que vous ne pouvez

   pas dire qu'il y aurait peut-être un biais

   statistique.

R. Il y a un biais dans le sens d'attitude. Pourquoi

   les paramètres que le Distributeur retient font-ils

   en sorte que la réalité de la démographie est

   toujours un peu plus haute que ce que le

   Distributeur a prévu? Je ne sais pas pourquoi, moi.

Q. [144] Donc, c'est votre instinct.

R. Non non, mais ça veut dire que les paramètres que

   vous employez sont un peu pessimistes au niveau

   démographique. Il y a peut-être des raisons, il n'y

   en a peut-être pas, mais c'est un constat que je

   vous fais.
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Q. [145] Je constate que le principal exercice que

   vous réalisez est une analyse de sensibilité à la

   marge, basée notamment, en fait basée exclusivement

   sur la variation des prix des combustibles.

R. Cette année, oui.

Q. [146] Pouvez-vous m'expliquer sur quelle base vous

   concluez qu'il y aurait une évaluation de... que

   l'évaluation du prix du gaz naturel serait trop

   élevé de vingt-cinq pour cent (25 %)? Quel facteur

   explique votre...

R. Non, c'est une analyse de sensibilité, c'est un

   exemple qui a déjà été donné par Hydro-Québec dans

   la cause 3526, de faire ça sur analyse de

   sensibilité. Et puis je me souviens aussi que

   analyse de sensibilité comme ça, la première fois

   que le Distributeur a amené des coûts évités,

   c'était disons on va faire des coûts évités puis on

   va les augmenter de trente-cinq pour cent (35 %).

   On ne fera pas d'analyse, pourquoi? On dit on va

   mettre plus trente-cinq pour cent (35 %) puis on va

   regarder qu'est-ce que ça donne. Ça c'était les

   premières fois. Je vais vous faire remarquer que

   depuis ce temps-là, les coûts évités ont augmenté

   de soixante-dix pour cent (70 %) mais dans le temps

   là, c'était trente-cinq pour cent (35 %).
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Q. [147] Dans le temps, vous parlez de quelle époque?

R. Au tout début là, le premier... zéro... quand

   l'objectif deux mille six (2006) était de l'ordre

   de zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh).

   Quatre cent cinquante (450), c'était parti à deux

   cent cinquante (250), ça a été doublé à quatre cent

   cinquante (450) à un moment donné.

Q. [148] Qu'est-ce qui dans votre étude vous permet de

   conclure qu'une baisse de vingt-cinq pour cent

   (25 %) des prix des combustibles entraînerait une

   accélération de la croissance du PIB de deux

   virgule trois (2,3) à deux virgule cinq pour cent

   (2,5 %)?

R. Ça c'est mon expérience.

Q. [149] C'est votre expérience.

R. Ça c'est mon expérience. Bien... ce que j'ai

   plutôt... Mon expérience va dans le sens du signe.

   La quantification exacte, j'ai mis, comme par

   exemple je vais prendre une prévision plus haute,

   celle qui avait été déjà prévue l'année dernière,

   pour la même année; celle qui avait été prévue en

   deux mille cinq (2005) pour deux mille sept (2007).

Q. [150] Mais le PIB c'est un indicateur de l'activité

   économique?

R. Oui.
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Q. [151] Exact?

R. Oui.

Q. [152] Est-ce qu'il ne serait pas possible que les

   prix du gaz, à la hausse, en ayant... ne

   viendraient-ils pas également affecter le prix du

   gaz naturel à la hausse, une augmentation du PIB,

   dans la mesure où... Allez-y.

R. Non non, mais dans la mesure où ce serait

   l'activité économique du Québec qui aurait le plus

   d'influence sur le prix du gaz naturel, mais comme

   c'est un prix continental, ce lien-là n'est pas

   évident. C'est plus à l'inverse, là, c'est plus les

   consommateurs ou les industriels qui vont dire :

   « Ça coûte moins cher, bon bien, on va en

   profiter. »

Q. [153] Parfait, je vous remercie, Monsieur Fontaine.

   Monsieur Boyer, concernant votre rapport. Et là, je

   vais vous référer brièvement au document que vous

   avez déposé ce matin. Si je le trouve, bien

   entendu. Bon. Donc, il s'agit de C-6.21, je suis à

   la page 1, à vos scénarios ajustés. Avant d'aborder

   vos scénarios, il y a... vous dites sur le premier

   tableau : « Scénario d'étalement Hydro-Québec

   Distribution », que je corrige là, lorsque vous

   arrivez avec une hausse de zéro virgule vingt-sept
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   pour cent (0,27 %); il ne s'agit pas du scénario

   d'étalement d'Hydro-Québec.

R. Non.

Q. [154] Non, o.k.

R. C'est le scénario de base, mais avec... On parle du

   scénario d'étalement, donc en prenant les

   hypothèses d'étalement telles que proposées par

   Hydro-Québec, mais en faisant les ajustements

   que... qu'on mentionne au début, à la suite, les

   cinq...

Q. [155] Donc, simplement pour éviter toute méprise;

   lorsqu'on va au scénario C, vous introduisez une

   somme de deux cent quatre-vingt-quinze virgule deux

   millions (295,2 M$) en ce qui concerne le « pass-

   on ». Je dois avouer que ce n'est pas quelque chose

   qui se retrouve au dossier. Il s'agit d'une somme

   qui s'évalue comment?

R. Alors, vous avez ça à la page 2 du document, là, à

   cause du fait que je sentais que mon avocat voulait

   qu'on raccourcisse un peu; alors j'ai sauté ça,

   mais le détail il est là. Alors, on peut lire le

   paragraphe, le premier paragraphe. C'est la mise à

   jour du « pass-on » de deux mille six (2006) des

   coûts d'approvisionnement, alors dans un premier

   temps on remplace l'évaluation de cent quatre-
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   vingt-deux millions (182 M$) du compte de « pass-

   on », les coûts d'approvisionnement de deux mille

   six (2006) basés sur quatre mois réels et huit mois

   projetés, par l'évaluation de deux cent cinquante

   millions (250 M$) basée sur neuf mois réels, trois

   mois projetés. Et ça c'est basé sur les notes

   sténographiques du trente (30) septembre.

           Dans un second temps, nous tenons aussi

   compte de l'accroissement de ce compte résultant de

   la faible consommation de novembre deux mille six

   (2006), évaluée par monsieur Daniel Richard à huit

   cent gigawattheures (800 GWh), à un coût présumé de

   huit cents (0,08¢) pour un total de soixante-quatre

   millions (64 M$). Duquel nous soustrayons le dix-

   neuf virgule sept (19,7) qui était déjà inclus,

   pour novembre deux mille six (2006), dans la

   projection du « pass-on » de deux cent cinquante

   virgule neuf millions (250,9 M$).

           Le compte de « pass-on » de deux mille six

   (2006), qui sera récupéré en deux mille sept

   (2007), devient donc deux cent quatre-vingt-quinze

   virgule deux millions (295,2 M$). Et là, vous avez

   les références qui sont là.

Q. [156] Si je comprends bien, vous faites une mise à

   jour complète selon les informations; donc il ne
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   s'agit pas d'informations qui étaient en preuve?

R. Non, tout à fait.

Q. [157] Déposées au mois d'août, il s'agit d'une mise

   à jour complète.

R. C'est tel que je le mentionne, oui. Tout à fait.

Q. [158] Par contre, il n'y a pas de mise à jour en ce

   qui concerne les pertes de revenus en distribution.

R. Il n'y a pas d'autre...

Q. [159] Vous avez été reconnu expert économiste, mais

   il m'apparaît que de ces scénarios, bien qu'ils

   peuvent avoir un intérêt, j'ai un problème au

   niveau du... et je pense que si je ne vous posais

   pas la question, peut-être que monsieur le

   président vous la poserait; il y a la question des

   principes réglementaires, donc comment justifier

   une mise à jour comme celle-là dans un contexte où

   le Distributeur revient à chaque année? Où on doit

   avoir des règles qui ont une certaine permanence,

   et où je vous suggère que si on fait ça

   aujourd'hui, quelqu'un pourrait très bien plaider

   qu'il faudrait le faire l'an prochain, et que l'an

   prochain, au lieu d'être moins deux cent quatre-

   vingt-dix (-290) dans le « pass-on », ça soit

   plus... j'espère qu'on n'aura pas deux hivers aussi

   froids qu'ils ont été doux récemment, mais plus
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   deux cent quatre-vingt-dix (+290) par exemple.

           Alors, vous voyez dans quel dilemme on se

   retrouve et là où il faut établir la marge entre

   les principes et la convenance. Donc, j'aimerais

   vous entendre là-dessus.

   (10 h 59)

R. Je pense que la... Bon, il y a les principes

   réglementaires, il y a la procédure qui et là, moi,

   je suis moins familier avec l'idée qu'est-ce qui

   est admissible, à quel moment, mais dans la mesure

   où on en a fait état dans les témoignages des

   panels d'Hydro-Québec, c'est de là que vient l'idée

   de mettre à jour ces éléments-là pour voir jusqu'à

   quel point est-ce que les scénarios qu'on avait

   présentés dans le rapport se retrouvent, quel est

   l'impact de ces ajustements qui viennent d'Hydro-

   Québec - là, ce ne sont pas des données qu'on est

   allés chercher nous-mêmes - changent la nature des

   scénarios. On les dépose comme information à la

   Régie qui va en faire l'usage qu'elle juge à-propos

   de faire.

Q. [160] Est-ce que la question de la stabilité et là,

   aujourd'hui, on est capables de faire des

   scénarios, on est capables de le justifier mais

   compte tenu qu'on doit vivre avec des principes,
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   est-ce que vous n'êtes pas préoccupés par une

   certaine forme de stabilité ou compte tenu des

   grands aléas auxquels est soumis Hydro-Québec en

   termes de température notamment, il y aurait une

   certaine volatilité dans les hausses prévisibles

   pour tous les consommateurs entre le moment du

   dépôt et la décision de la Régie?

R. Oui, mais de la même manière l'idée de reporter

   dans le futur des dépenses déjà encourues

   présuppose que l'avenir qu'on prévoit, enfin il n'y

   aura pas de choc tel qu'on pourrait découvrir dans

   trois ans, en deux mille neuf (2009), qu'on aurait

   dû le payer avant ce compte-là, c'est parce

   qu'aujourd'hui, cette année, on a un hiver plus

   doux ou plus rigoureux ou on a des problèmes, des

   coûts d'approvisionnement plus élevés que prévus

   qu'on avait prévu en deux mille six (2006),

   évidemment, ce risque prévisionnel - dont je parle

   aussi dans le rapport - amène à penser qu'on

   devrait essayer dans la mesure du possible et dans

   le mesure où la stabilité, il n'y a pas de choc

   tarifaire ou les autres principes qui peuvent être

   mis sur la table, de transmettre aux clients les

   augmentations de coûts qu'on vit.

           Bon. Évidemment, on ne veut pas que ce soit
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   trop volatile et que... mais ce risque

   prévisionnel, il existe aussi sur la base des

   prévisions d'Hydro-Québec pour les années deux

   mille neuf (2009), deux mille dix (2010) encore

   plus que pour les prochains mois.

Q. [161] Est-ce que, je comprends bien que vous avez

   une plus grande préoccupation à l'égard de

   l'étalement que de la disposition, par exemple, du

   « pass-on » qui apparaît dans le contexte de votre

   preuve comme étant pratique compte tenu qu'il vient

   diminuer?

R. Bien, moi, je prends pour... je regarde enfin la

   proposition d'Hydro-Québec Distribution qui fait un

   usage du « pass-on » immédiatement à partir de

   principes qu'on explique dans la preuve et je ne

   répéterai pas, là, entre autres, de vouloir faire

   bénéficier les mêmes générations, d'avoir une

   équité intertemporelle la plus stricte possible.

   Mais par ailleurs, au paragraphe suivant, on dit :

   non, on va, par contre, ces dépenses qu'on a à

   notre... qu'on doit récupérer mais on va les

   récupérer uniquement sur une base de quatre ans en

   commençant en deux mille huit (2008), zéro en deux

   mille sept (2007) mais, alors ce que je dis, c'est

   qu'il y a une forme de traitement différencié des
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   deux comptes et j'aurais anticipé qu'on aurait pu,

   en fait, en profiter pour éliminer ce compte de

   frais reportés, en profitant du fait qu'on avait

   eu, qu'on a un « pass-on », peut-être là, enfin,

   plus élevé que ce qu'on avait prévu.

Q. [162] D'accord. Je reviens sur une question que je

   qualifierais de plus matérielle ou de bassement

   matérielle, sur la production de votre rapport.

   Votre rapport est divisé en trois sections. La

   première étant, bien, lorsque je dis trois

   sections, là, j'identifie, moi, trois sections à

   votre rapport, la première étant plutôt axée sur

   l'élaboration de vos scénarios, la première

   section. Ensuite de ça, vous avez une longue

   section 3 qui porte sur la modification structure

   tarifaire. Écoutez, compte tenu que le rapport a

   été écrit en collaboration, que vous avez été

   reconnu comme expert sur ce sujet, expert

   économiste, la section 3, « Modification à la

   structure tarifaire » est une reprise du travail

   qu'avait fait monsieur Fontaine, pardonnez-moi,

   l'an dernier sur le même sujet, là, et je vous

   épargne une lecture paragraphe par paragraphe mais

   je peux vous dire qu'il s'agit de copier-coller.

   Est-ce que vous prenez sur vous tout ce qu'il est
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   fait mention dans cette section-là?

R. Tout à fait. Et je voudrais rappeler qu'à la page 1

   de mon rapport, on fait état du mandat que moi, on

   m'a donné cette année qui dit que, qui est

   d'examiner et de donner mon opinion sur la

   stratégie tarifaire proposée par Hydro-Québec

   Distribution au dossier devant le Régie et en

   tenant compte de l'étalement et du report de

   certaines dépenses et de certains investissements

   qu'elle propose ainsi que d'un examen critique des

   modifications envisagées à sa structure tarifaire

   dans ce dossier.

           Alors moi, je reçois ce mandat de la

   corporation, bon, et caetera, et je connais la

   compétence de monsieur Fontaine dans les aspects de

   structure tarifaire donc, je lui demande de

   m'aider, de collaborer mais moi, je suis le

   responsable de tout ce qui est dans ce rapport.

Q. [163] Donc, est-ce que je me trompe si je crois que

   les sections « Élaboration des scénarios » et

   section « Modification à la structure » sont des

   sections qui ont été réalisées par monsieur

   Fontaine et lorsqu'on regarde la section 4 ou

   lorsqu'il s'agit de votre opinion, c'est plus à ce

   moment-là que vous avez pris la plume ou dans le
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   fond, vous avez exprimé votre opinion sur la base

   du travail que je nommerai, les économistes vont

   parler de « number crunching » qui a été fait un

   petit peu avant?

R. Je pense qu'il n'est pas approprié de faire... tous

   les scénarios dont il est question dans cette

   partie 3 du rapport, ont été discutés avec les gens

   qui m'ont donné ce mandat, y compris avec monsieur

   Fontaine et on a convenu des scénarios qu'il était

   utile de déposer. On n'a pas déposé cinquante (50)

   scénarios, on est allés vraiment en traitant

   uniquement les aspects qui, à la demande de la

   Régie, la question qui était posée par la Régie :

   est-ce qu'il y a un fondement qui justifierait

   cette étalement?

           Bien, pour le voir, pour l'analyser, on

   comprend bien, là, les arguments d'Hydro-Québec

   mais prenons des scénarios alternatifs, quels

   seraient ces scénarios. On en a fait au départ deux

   qui étaient un peu à l'extrême l'un de l'autre, le

   scénario A et C puis ensuite, on a mis un scénario

   intermédiaire B pour voir qu'est-ce qui, si on

   avait, en fait, un rattrapage plus rapide du compte

   de frais reportés en utilisant le « pass-on » dans

   le cas du scénario C, bon, et caetera, des manières
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   qui sont décrites dans les scénarios, qu'est-ce que

   ça nous donnerait comme résultat pour savoir si,

   est-ce qu'on est justifié ici en principe et face

   aux implications de procéder à ce report? La

   réponse à tout ça, c'est non et on laisse à la

   Régie trois scénarios plus celui proposé par Hydro-

   Québec Distribution comme outil à la prise de

   décision que la Régie voudra bien prendre.

Q. [164] Évidemment, je vous écoutais attentivement,

   vous n'avez pas tout à fait répondu à ma question

   précise mais je vais faire quand même un suivi sur

   votre réponse dans la mesure où vous affirmez qu'il

   ne convient pas de procéder à l'étalement et donc

   d'y aller avec une mise à jour, votre formation

   d'économiste doit sûrement vous dicter également

   que s'il y a mise à jour, il y a mise à jour

   complète pour intégrer l'ensemble des données

   économiques qui vont refléter adéquatement donc on

   parle de pertes de revenus puis si j'ai

   augmentation de ma charge de retraite depuis le

   dépôt du dossier, il faudra le réajuster donc,

   c'est un processus assez complexe, vous comprenez

   l'étendue de cette mise à jour?

R. Tout à fait. Tout à fait. Mais des informations qui

   sont non négligeables au présent dossier tel que
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   mentionné par monsieur Richard en particulier et

   suite à la réponse à la question du président de la

   Régie, nous disent que, il y a une variation qui

   est un peu exceptionnelle. Ça ne veut pas dire

   qu'on en fait un principe, là, régulatoire qu'il

   faut en fait à partir de l'an prochain mettre à

   jour ces données en particulier mais qu'il pourrait

   être opportun de le faire cette année.

           Maintenant, moi, je ne peux pas me

   prononcer sur ce que devrait être le principe

   régulatoire ici à appliquer ou la modalité à

   appliquer mais ce sont des changements qui sont

   significatifs possiblement qui ne se répètent pas à

   chacune des années.

   11 h 09

Q. [165] Je vous remercie, monsieur Boyer.  Pour

   revenir à ma question initiale en ce qui concerne

   le rapport, je comprends que les deux premières

   sections relevaient beaucoup plus de monsieur

   Fontaine puisqu'il s'agissait d'un rappel de

   travaux qu'il avait déjà faits, notamment en ce qui

   concerne la modification des structures tarifaires,

   qu'il y a eu un travail de collaboration et que

   votre section relève plus de l'opinion à titre
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   d'économiste?

R. Quand j'ai reçu le mandat de ma cliente, si je peux

   m'exprimer ainsi, j'essaie de former, si on veut,

   une équipe qui va permettre de produire, en fait,

   une réponse ou remplir ce mandat en question.

           Je connais le travail de monsieur Fontaine,

   en particulier dans la cause de l'an dernier.  Et

   je lui ai dit « bien, dans la mesure où la cliente

   nous demande de regarder la structure tarifaire

   dans ce dossier, bien, on va procéder à des... ».

           Mais, la présentation de ses tableaux et

   des scénarios, bien, ça suit un fichier Excel qui

   est, en gros, très similaire à celui de l'an

   dernier, comme la proposition de HQD Distribution

   utilise aussi des tableaux qui ont essentiellement

   les mêmes lignes que celles de l'an dernier.

           Donc, on ne peut pas s'attendre à ce que,

   parce qu'on change... que, moi, on me demande de

   réaliser ça, que je vais réinventer la

   présentation.  J'utilise celle d'Hydro-Québec

   Distribution comme monsieur Fontaine avait utilisé

   celle d'Hydro-Québec Distribution l'an dernier.

           Maintenant, je répète. Moi, je suis le

   signataire de ce rapport avec la collaboration de

   Jacques Fontaine. Et je ne peux pas en dire plus
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   là, qui a écrit tel paragraphe ou...

Q. [166] Je vous remercie, monsieur Boyer.

R. Merci.

Q. [167] Maintenant, je m'adressais probablement aux

   représentants de la CETAF. Et dans la présentation

   que vous avez faite, il y a une partie qui porte

   sur l'ensemble du PGEÉ. Je dois avouer qu'il y a un

   bout qui m'échappe.

           Lorsque vous faisiez la présentation, vous

   vous prononciez pour les trois intervenants, donc

   CETAF, AQLPA et Stratégie Énergétique? Oui. Pour

   les notes sténographiques, il faut...

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Pardon?

Q. [168] Pour les notes sténographiques, il faut

   répondre dans le micro, s'il vous plaît.

R. Oui, oui.

Q. [169] O.K.  Mais, la CETAF en tant que telle, son

   intérêt vise plus particulièrement la géothermie?

R. Pas que la géothermie, en fait, parce que les

   programmes... nos membres utilisent des programmes

   du PGEÉ aussi. Donc, ce n'est pas que la

   géothermie, c'est aussi les programmes d'efficacité

   énergétique qu'Hydro-Québec met à notre

   disposition.
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Q. [170] O.K. L'ensemble des programmes

   « Initiatives », j'imagine?

R. Oui, Initiatives aux bâtiments. Je n'ai pas tous

   les noms par coeur là. Moi, je ne les utilise pas

   tous là, mais je sais qu'on a trois cents (300)

   membres à la corporation, puis il y en a beaucoup

   qui utilisent des programmes d'Hydro-Québec.

Q. [171] O.K. Et j'imagine qu'il y a une collaboration

   avec les deux autres groupes AQLPA et Stratégie

   Énergétique. Est-ce que vous convenez des

   orientations que vous présentez en commun devant la

   Régie?

R. Pour tout ce qui est ma partie de présentation?

Q. [172] Non. Bien, je parle de l'ensemble de la

   présentation que vous avez faite ce matin.

R. Oui, oui.

Q. [173] O.K. Et c'est la même chose pour la preuve

   qui est déposée sur... en fait, les trois preuves

   qui sont déposées, ce sont des documents qui sont

   déposés au nom des trois groupes et ce sont les

   documents qui sont discutés au niveau des trois

   groupes?

R. En fait, je sais que le procureur aura une

   plaidoirie la semaine prochaine pour expliquer un

   petit peu le partenariat qu'on a ensemble, en fait,
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   au dossier.

Q. [174] Oui. Bien, écoutez, ça va me faire plaisir

   d'écouter votre procureur, mais j'aimerais aussi

   vous entendre vous.

R. En fait, tout ce qui est la partie cause tarifaire,

   nous, on n'en a pas été impliqué. On a vraiment été

   impliqué au niveau des gens sur le terrain. C'est

   pour ça qu'on est... je ne suis pas très familière

   avec les règles là. Mais, on a été approché en tant

   que témoins pour ce qui est de notre partie à nous,

   en fait, les gens sur le terrain; au niveau de la

   structure tarifaire, effectivement qu'on n'a pas

   été impliqué à ce niveau-là.

Q. [175] Je vous remercie, madame Sergerie.

R. Ça me fait plaisir.

Q. [176] Maintenant, sur votre présentation, vous

   exprimez des préoccupations qui, je crois, étaient

   déjà exprimées dans vos réponses à certaines

   demandes de renseignements. Et je vous référerais à

   la partie 2 de votre présentation, à la page 16 ou,

   en fait, à la diapo 16.

R. Oui.

Q. [177] Vous faites deux commentaires qui,

   évidemment, nous interpellent directement et nous

   préoccupent. Le premier... la première puce de la
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   diapo 16, tous les programmes Initiatives-Bâtiments

   et Initiatives-Systèmes industriels ont des

   modalités administratives lourdes et des délais

   importants, freinant leur déploiement sur le

   terrain.

           Écoutez, est-ce que vous avez des... Ça,

   j'ai compris de votre témoignage que c'était une

   préoccupation qui vous venait des gens sur le

   terrain, c'est exact?

R. Oui, absolument.

Q. [178] Avez-vous des exemples?

R. Je n'ai pas de nom qui me vient en tête, mais je

   peux vous assurer qu'on a fait aussi quand même des

   commentaires à HQD.

Q. [179] Ah! O.K.

R. On a déjà quand même fait des démarches pour aider

   nos entrepreneurs à ce niveau-là. Et il y a des

   gens à Hydro-Québec qui ont déjà les noms des

   projets en tête là.

Q. [180] O.K. Mais, j'aimerais circonscrire. Est-ce

   qu'on parle de un exemple? De deux exemples?

R. On parle de plusieurs exemples.

Q. [181] De combien?

R. Ah! Mon Dieu. En quantité... je n'ai pas fait le

   décompte. Je n'ai pas fait le tour de tous les

   R-3610-2006                     PANEL CETAF/SÉ/AQLPA

   7 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 132 -          Me Éric Fraser

   membres parce que ce n'est pas tous les membres qui

   nous approchent...

Q. [182] O.K. C'est bon.

R. ... quand ils ont des problèmes là.

Q. [183] Ça fait combien de temps?

R. De?

Q. [184] Que vous avez constaté ces problèmes. C'est

   des problèmes récents? C'est des problèmes qui

   datent de plusieurs semaines? De plusieurs mois?

R. De plusieurs mois.

Q. [185] O.K.

R. Oui.

Q. [186] Avez-vous avisé Hydro-Québec de ces

   problèmes?

R. Absolument. Oui, on travaille avec eux

   régulièrement.

Q. [187] O.K. Avez-vous constaté des améliorations

   suite à vos démarches auprès d'Hydro-Québec?

R. Je vous dirais que dans certains dossiers, oui. En

   tout cas, on a au moins des réponses. Et c'est sûr

   que, nous, on fait... on a profité de la tribune de

   la Régie pour effectuer nos préoccupations puis

   peut-être faire avancer le dossier un petit peu

   plus rapidement.

Q. [188] Dans...
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R. Pardon?

Q. [189] Il y a une règle. Les avocats doivent

   toujours connaître la réponse, puis ils ne doivent

   pas poser la question trop rapidement non plus,

   donc je me suis retenu. L'un va avec l'autre. La

   deuxième puce, vous y indiquiez que :

                Souvent, les entrepreneurs doivent

                supporter financièrement les projets

                jusqu'à ce que les subventions soient

                octroyées...

   Je dois vous avouer que ça m'embête un peu comme

   préoccupation. Est-ce que vous nous demandez

   d'offrir la subvention avant que la facture nous

   soit donnée?

R. Je ne dirais pas avant que la facture soit donnée,

   mais... En tout cas, moi, ce que je suggérerais,

   puis ce qu'on fait dans des constructions normales,

   on fait des factures progressives sur des projets.

   Et je pense que les subventions, en tout cas, à mon

   avis, devraient arriver aussi progressivement et

   non à la fin du projet parce qu'il y a déjà

   beaucoup de gens qui se sont penchés sur le dossier

   dont Hydro-Québec, des ingénieurs et tout. Je pense

   que les gens sont en mesure de savoir que le projet

   est en phase de réalisation. Et les subventions
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   devraient venir à la facturation progressive, comme

   fonctionne le milieu de la construction.

           On ne facture pas un condo de douze (12)

   étages après huit mois, mais on y va

   progressivement. Et c'est ce qu'on suggérerait

   parce que, finalement, c'est souvent l'entrepreneur

   qui se trouve avec le fardeau financier.

Q. [190] Mais ici on convient qu'il ne s'agit pas

   d'une facture, mais bien d'une subvention?

R. Oui, effectivement.

Q. [191] O.K.

R. Excusez.

Q. [192] A la page 18... à la diapo 18, vous parlez de

   longs délais, parfois jusqu'à neuf mois de

   traitement. Et là j'aimerais que vous me précisiez,

   neuf mois de traitement à compter de quand?

R. Au moment où... C'est un dossier particulier celui-

   là et je vous dirais aussi qu'Hydro-Québec sont

   bien au courant de... les gens concernés sont bien

   au courant de ce dossier-là. Mais, je vous dirais

   que je sais qu'il y a une lettre d'entente du début

   qu'il y aura des montants qui seront attribués pour

   le projet. Mais, il y a eu des changements chez

   Hydro et ça a fait que ça a retardé... ça a retardé

   des délais dont...
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Q. [193] Donc, vous parlez d'un dossier?

R. Je parle d'un dossier, entre autres, d'un dossier

   qui est à mes oreilles.

Q. [194] O.K. Mais, vous ne pouvez pas me dire si

   lorsque vous parlez d'un délai de neuf mois, est-ce

   que c'est un délai à partir du dépôt d'une demande

   complète ou c'est à partir des premières... d'un

   téléphone?

R. Non. Je ne veux pas m'exprimer pour... je ne peux

   pas m'exprimer, en fait, pour l'entrepreneur

   précisément. Mais, je sais pour avoir posé la

   question que c'est à partir d'une lettre d'entente

   qu'Hydro-Québec a dit « oui, on va embarquer dans

   ce dossier-là » et qu'il y aura... Mais, je sais

   qu'il y a beaucoup de procédures. Il y a des études

   d'ingénieurs là-dessus, il y a... Bon. Ce n'est pas

   des dossiers faciles, sauf que justement quand ce

   n'est pas des dossiers faciles, Hydro-Québec

   devrait, en tout cas, à mon avis, supporter plus

   l'entrepreneur dans ces dossiers-là.

Q. [195] Je vous remercie.

R. Merci.

Q. [196] Est-ce que vous me donnez juste quelques

   secondes, Monsieur le Président? J'aurais en ce

   moment une dernière question, Monsieur le
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   Président. Et je réfère à la réponse de CETAF-

   AQLPA-S.É. à la demande de renseignements d'Hydro-

   Québec, à la question 3.1 dont la réponse se

   retrouve à la page 7.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Page 7.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est ça. Le bout de réponse auquel je vais me

   référer se retrouve là, mais c'est une réponse qui

   s'échelonne sur deux pages.

           On parle de la question de la formation. Et

   je comprends que la... pardon, la réponse un peu -

   et je crois que c'est monsieur Fontaine qui est

   l'auteur de cette réponse. Je comprends que, de

   manière générale, on a un petit peu joué un peu

   moins fort certains propos. On a remis en contexte

   certains propos du mémoire en ce qui concerne ce

   que vous considérez être des lacunes en formation,

   en ce qui concerne la formation, pardonnez-moi.

           Mais, j'aimerais, monsieur Fontaine, vous

   demander plus de détails puisque lorsqu'on regarde

   le dernier paragraphe de votre réponse :

                Il serait souhaitable qu'Hydro-Québec

                Distribution procède à un suivi

                régulier mesurant l'état des effectifs
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                et des connaissances afin de pouvoir

                rapidement apporter des correctifs à

                toute défaillance qui serait observée.

   Et je crois, que vous en avez fait mention dans

   votre témoignage ce matin, c'est intéressant ce

   genre de phrase, mais vous avouerez avec moi que

   c'est large.

           Avez-vous des détails lorsqu'on parle de

   défaillances qui seraient observées? Est-ce qu'il y

   a des marchés? Est-ce qu'il y a des corps

   professionnels?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. O.K. Il y a deux éléments. Le premier élément,

   c'est... je vais reprendre un peu ce que je

   disais... Excusez. Excusez, je me suis éloigné. Le

   premier élément là, c'est l'absence d'évaluation de

   la formation comme telle qui accompagne tous les

   programmes de formation du Distributeur dans le

   PGEÉ. On en a dénombré... on en a relevé onze (11)

   qui touchent toutes sortes de publics. Alors, c'est

   important.

           Je pense que monsieur Roberge a mentionné

   que ça avait été parti vite le PGEÉ puis que les

   efforts de formation, ils ont été lancés, mais que

   ça n'a peut-être pas été fait comme par un
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   programme de formation universitaire en mettant, en

   même temps qu'on part le programme on met aussi le

   programme d'évaluation. Puis, pour le reste, c'est

   de l'information recueillie auprès de la CETAF.

Q. [197] Mais, ça... je vous demande pouvez-vous

   m'identifier quelque chose?

R. Bien, c'est l'opinion des gens de la CETAF que j'ai

   reflété ici.

Q. [198] Donc, c'est très général votre opinion.

R. C'est général.

Q. [199] Dans le fond, vous aimeriez qu'il y ait du

   suivi?

R. Ça, c'est... c'est de base là.

Q. [200] Mais, vous n'avez pas constaté de

   défaillances?

R. Bien, moi, je l'ai eue de ma cliente.

Q. [201] Bon. Alors, à ce moment-là, vous avez eu des

   constatations...

R. Bien, l'information qu'il y avait de telles

   défaillances, qu'il y avait des doutes, qu'il y

   avait des préoccupations à ce niveau-là de la part

   de ma cliente.

Q. [202] Mais, vous n'êtes pas capable de me donner le

   détail là-dessus?

R. Moi, je n'ai pas de... je n'ai pas l'information
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   plus détaillée.

Q. [203] O.K. N'êtes-vous pas d'accord, par contre,

   que le forum le plus approprié, s'il y a de tels

   constats, c'est auprès des formateurs, auprès des

   différents comités du PGEÉ qui vont traiter de ces

   questions?

   (11 h 23)

R. Bien là, on le mentionne au Distributeur, on le

   mentionne à la Régie puis je pense que la Régie a

   déjà mentionné l'importance de la formation pour le

   PGEÉ. Nous, on ramène nos préoccupations et c'est

   ça. Et puis, le Distributeur nous a mentionné qu'il

   n'y avait pas un plan de formation comme tel, qu'il

   y avait de la formation qui était donnée, dans

   certains cas, sur demande seulement, ça aussi,

   c'est un élément mais, en tout cas, la formation,

   c'est important. Comme je vous mentionnais tout à

   l'heure, il y a l'exemple du SIC, là, sur lequel il

   y a eu des problèmes qui semblent avoir été causés

   au moins partiellement par la formation, par une

   formation inadéquate ou bien par une mauvaise

   compréhension de ce qui devrait être implanté.

Q. [204] Je vous remercie, je n'ai pas d'autres

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Ouimette

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   La Régie n'a pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Tanguay?

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [205] Madame Sergerie, bonjour. Une petite

   précision.

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Oui.

Q. [206] Je vous amène deux trucs qui sont liés un

   peu. Tout d'abord à l'acétate 10 de votre

   présentation, sur un aspect plus technique, vous

   parlez des systèmes de 20 tonnes et moins (240 000

   BTU), ça correspond à quoi? Ce système-là

   correspond à quel genre de bâtiments, de maisons?

R. Je vais laisser monsieur Thivierge...

   M. ROBERT THIVIERGE :

R. Bien, je vous dirais le 240 000 BTU, le 20 tonnes

   pourrait équivaloir à, on parle toujours dans

   contexte de la géothermie, quatre unités de 5

   tonnes pour 20 tonnes donc, c'est à peu près le

   maximum, là, au niveau l'aspect, je regarde le
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   résidentiel, là, parce que le deuxième secteur

   d'activité de la géothermie, qu'on parle au niveau

   institutionnel ou industriel, il y a une couverture

   en fin de compte par les firmes d'ingénieurs-

   conseils mais si on regarde pour la position que

   nous, on a, la CETAF, les gens de ventilation,

   climatisation du Québec, c'est pour le Petit

   commercial ou les grandes, grandes, grandes

   demeures jusqu'à une capacité de... l'équivalent,

   si on veut, de quatre (4) cinq (5) tonnes pour

   vingt (20) tonnes.

Q. [207] Oui, ça répond à moitié à ma question.

R. O.K.

Q. [208] Je sais que quatre fois cinq ça fait vingt,

   là, mais...

R. O.K. Je voulais dire 5 tonnes.

Q. [209] Plus que ça, là, plus précisément que ça, un

   système de 5 tonnes, ça va...

R. Je vous dirais que le 5 tonnes, c'est à peu près

   l'équivalent de quatre mille pieds carrés

   (4 000 pi2) environ pour une résidence.

Q. [210] Voilà!

R. Trois (3 000), quatre mille pieds (4 000 pi).

Q. [211] O.K. Bon. Je ramène ça finalement à l'acétate

   14, la recommandation que vous faites, c'est après
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   avoir énuméré les critères que vous croyez très

   importants qui encadrent la mise en place de la

   technique, de cette technologie-là, vous dites :

                Dans l'intervalle, nous recommandons à

                HQD de maintenir le statu quoi quant

                au soutien apporté [...]

   Donc, ce que vous dites, c'est tant qu'on n'a pas

   fait toutes ces étapes en termes de qualification,

   ce n'est pas la peine d'aller plus vite, est-ce que

   c'est ça que je dois lire?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. C'est effectivement ce que vous devez lire. En

   fait, il y a déjà des montants qui sont donnés par

   ÉnerGuide, par ÉnerGuide, puis on disait, entre-

   temps, tant que le programme de la Coalition,

   formation, accréditation ne sera pas au point, on

   suggère de garder le statu quo.

Q. [212] Est-ce à dire que la, parce que je me

   rappelle de l'audience de l'année passée, vous

   étiez là d'ailleurs, je crois bien.

R. Hum, hum.

Q. [213] Est-ce à dire que la demande actuelle, elle

   semble être, visuellement, en tout cas, on en parle

   beaucoup, bon, est-ce que cette demande-là va trop

   vite pour le développement des compétences?
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R. En fait, non, nos préoccupations étaient, ça fait

   quand même deux ans qu'on fait beaucoup de

   démarches pour la géothermie parce qu'on y croit et

   on se dit tout le temps : vous savez au Québec, il

   y a eu le fameux problème des thermopompes, là,

   puis les entrepreneurs ont mauvaise réputation à

   cause des thermopompes puis tout ça a eu lieu parce

   qu'il y a eu des subventions assez importantes qui

   ont été données et est arrivé, excusez-moi

   l'anglicisme, des « fly by night » et c'est ce que

   l'on veut éviter. Mais le marché est prêt, les

   entrepreneurs sont prêts, il faut juste encadrer ça

   pour pas... essayer le moins possible de prévenir,

   essayer de prévenir, on ne prévoira pas tout, hein,

   bon, il y a toutes sortes de monde dans le monde

   mais ça va aider beaucoup. C'est plus à ce niveau-

   là, nos préoccupations étaient ou sont encore.

Q. [214] Oui.

R. Mais le marché est prêt. là.

Q. [215] Oui, ça je n'en doute pas que le marché est

   prêt mais je reviens à ma question d'il y a une

   minute, c'est : vous dites, on a trois cents (300)

   membres, trois cents (300) entreprises, j'imagine,

   ce ne sont pas des individus a priori, là, ce

   personnel-là, ces gens-là qui sont des spécialistes
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   déjà, est-ce que dans ces trois cents-là (300), il

   y a un problème de formation? Parce que moi, le

   lien que j'essaie de faire, c'est entre la capacité

   de formation des professionnels, parce que

   j'imagine que la géothermie, ce n'est pas tout le

   monde dans les trois cents (300) qui étaient prêts

   quand c'est arrivé, il faut donc supposer qu'il y a

   une espèce de mise à niveau de tout le monde et

   c'est ça que je me questionne, c'est-à-dire est-ce

   que cette mise à niveau-là des techniciens est en

   retard sur la demande parce que c'est clair que le

   marché est prêt puis il est mûr, là, mais?

R. Mais, je ne crois pas qu'on est en retard parce que

   les entrepreneurs, on est assez à la fine pointe

   des technologies pour dire qu'on est en retard. Je

   pense qu'on suit le marché mais on veut se

   préparer. En fait, on sera en retard si des

   subventions sortent demain matin puis que tout le

   monde décide d'en faire, on n'aura pas le temps de

   former tout notre personnel pour suffire à la

   demande. On sera en retard à ce moment-là.

           Pour le moment, je pense que les

   entrepreneurs suivent la cadence. Nous, on

   représente trois entrepreneurs, la CETAF, on est à

   adhésion volontaire. Il y a des corporations, elles
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   sont à adhésion obligatoire et eux comportent quand

   même plus de deux mille (2 000) membres et dans ces

   deux mille (2 000) membres-là, je vous dirais qu'il

   y en a, je vous lance un chiffre, là, mais

   approximativement, quatre (400), cinq cents (500)

   entrepreneurs dans le même domaine que nous. Donc,

   je crois... la main d'oeuvre est là puis on

   représente à peu près six mille (6 000) techniciens

   au Québec donc, je pense qu'il n'y a pas de

   problème à suffire à la demande.

Q. [216] O.K. Donc, ce que j'entends ce que vous

   dites, c'est : il y a une possibilité qu'il y ait

   des intervenants dans notre domaine qui ne sont...

   qui risquent d'embarquer dans le train avec pas

   tout à fait assez de formation donc, résultat, on

   préfère que ça aille à une vitesse, à la vitesse

   actuelle de façon à ce que la formation suive le

   marché s'il explose?

R. Exactement.

Q. [217] O.K. Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Tanguay. Maître Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [218] Oui, j'ai une question pour monsieur Boyer.
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   J'ai compris que vous ne recommandez pas que les

   coûts de transport qui se sont accumulés au compte

   de frais reportés soient étalés?

   M. MARCEL BOYER :

R. La recommandation, c'est d'utiliser les scénarios

   qu'on vous a fournis de manière à réduire, au

   moins, mais par principe, on devrait récupérer ces

   fonds-là le plus rapidement possible. Oui.

Q. [219] Les scénarios, les différents scénarios de

   récupération et puis ce que ça produit comme

   augmentation tarifaire chaque année, tout ça, c'est

   de la mathématique, c'est peut-être même de

   l'arithmétique, je ne le sais pas là, il y a une

   distinction entre les deux puis la question de

   l'augmentation de tarif, ça, c'est une question de

   jugement, à savoir qu'est-ce qui est juste et

   raisonnable dans les circonstances. Est-ce qu'on a

   porté à votre attention les critères que la Régie

   doit appliquer quand elle fixe les tarifs de

   l'année témoin projetée, en l'occurrence, c'est

   indiqué à l'article 49 de la Loi, est-ce qu'on a

   porté ça à votre attention?

R. Vous référez à quoi, là, peut-être que oui, là,

   mais...

Q. [220] Oui, je vais vous suggérer que, bien d'abord

   R-3610-2006                   PANEL CETAF-AQLPA-S.É.

   7 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 147 -     Me Richard Lassonde

   les tarifs sont fixés sur la base de projection. La

   loi dit à l'article 49, quand on fixe les tarifs,

   on doit projeter différentes choses, notamment, on

   doit déterminer les montants globaux des dépenses

   qui sont nécessaires à la prestation de différents

   services durant l'année projetée. Alors, là ici, on

   parle des coûts de transport qui sont nécessaires

   durant l'année projetée deux mille sept (2007),

   est-ce que vous trouvez normal que nous projetions

   durant l'année deux mille sept (2007) des coûts de

   transport qui ont trait aux années deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006), en fait, d'avoir

   trois années d'augmentation dans la même année,

   est-ce que vous trouvez que c'est une situation

   normale?

R. Je pense que si on applique le principe que les

   coûts, y compris les coûts de transport, devraient

   être appliqués aux gens qui les ont causés, si on

   veut, donc aux consommateurs ou aux clients qui en

   ont été, d'une certaine manière, responsables mais

   on ne voudrait pas étaler ça trop dans le temps à

   moins d'un caractère tout à fait exceptionnel où ça

   provoquerait des variations de tarifs qui sont trop

   fortes, un choc tarifaire. Mais autrement...

Q. [221] Je ne sais pas si vous avez bien saisi ma
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   question, c'est que le critère auquel je vous

   réfère, que je vous suggère, ce sont les montants

   globaux des dépenses nécessaires à la prestation

   des services de transport durant l'année témoin

   deux mille sept (2007)?

R. Oui. Donc, alors..

Q. [222] Les coûts de transport des années deux mille

   cinq (2005), deux mille six (2006) m'apparaissent

   étrangers à ça.

R. Oui. Mais, la proposition, c'est de tenir compte

   de, que l'Hydro utilise les dépenses de transport

   prévues pour l'année deux mille sept (2007) dans

   son revenu requis de deux mille sept (2007) et non

   pas dans celui de deux mille huit (2008), où on

   fait un report systématique toujours d'une année

   sur l'autre. On met en deux mille sept (2007) les

   coûts de transport de deux mille six (2006) et

   plutôt qu'une prévision pour l'année comme on le

   fait pour les ventes, pour... est-ce que ça, ça

   répond plus à votre question?

           Donc, l'Hydro fait une prévision des

   augmentations, des variations, ça peut être à la

   baisse ou à la hausse, des coûts de transport

   qu'elle devra encourir en deux mille sept (2007).

   Cette prévision devrait faire partie de son revenu
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   requis en deux mille sept (2007). Ça, c'est le...

   comme on le fait pour tous les autres postes de

   dépenses, ce sont tous des prévisions.

Q. [223] Oui. Mais la prévision des coûts de transport

   deux mille sept (2007), c'est différent des coûts

   de transport réels qui ont eu lieu deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006)?

R. Oui, tout à fait. Alors, il y a deux aspects ici.

   Il y a les coûts de deux mille cinq, deux mille six

   (2005-2006) puis ensuite, il y a une autre

   proposition dans notre rapport qui dit que de

   manière systématique, on devrait éviter de reporter

   toujours d'une année sur l'autre mais d'utiliser

   une prévision puis à la fin de l'année, on fera

   évidemment l'ajustement mais l'Hydro a une idée de

   ce que sera probablement son coût de transport en

   deux mille sept (2007), elle devrait l'appliquer en

   deux mille sept (2007).

Q. [224] Je vous remercie, Monsieur Boyer, je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [225] Juste éclaircir deux points pour faire suite

   aux questions de maître Lassonde parce que
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   l'opposition de votre cliente et vous êtes de cette

   opinion-là comme expert, vous êtes contre

   l'étalement et vous avez référé dès le départ, basé

   sur les principes que la Régie a retenu l'an passé

   dans sa décision pour refuser effectivement

   l'étalement. Et dans un des motifs invoqués l'an

   passé dans sa décision, la Régie disait :

                D'autre part, le compte d'étalement

                tarifaire proposé par le Distributeur

                va à l'encontre du principe

                réglementaire qui alloue les coûts

                encourus pour une année dans les

                tarifs de la même année.

   (11 h 36)

   Mais donc, ce principe-là, est-ce que vous seriez

   d'accord, ne peut être appliqué pour les coûts de

   transport de deux mille cinq 2005, deux mille six

   (2006). On est déjà passé.

R. Ce n'est pas le même principe, oui absolument.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Votre microphone, s'il vous plaît.

   M. MARCEL BOYER :

R. La réponse c'est, je ne me souviens plus si c'est

   oui ou non. Mais donc, les coûts de transport de

   deux mille sept (2007) devraient être mis au revenu
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   requis de deux mille sept (2007), une prévision,

   comme pour tous les autres chiffres qu'on a c'est

   tous des prévisions.

           Maintenant, pour deux mille cinq (2005),

   deux mille six (2006) c'est un peu différent. Là on

   a utilisé, on considéré la proposition d'Hydro-

   Québec Distribution de l'étaler sur trois ans, ce

   que j'appelle quatre ans parce qu'on saute deux

   mille sept (2007).

           Mais par contre, pour un autre compte, qui

   est un compte de « pass-on », qui n'est pas un

   compte de frais reportés, mais c'est de nature

   similaire au plan économique, on devrait les

   traiter de manière similaire pour ne pas en

   profiter pour vider la caisse dans un compte pour

   abaisser les augmentations de tarifs puis reporter

   dans le futur des dépenses qu'on devrait commencer

   peut-être à récupérer maintenant en tout cas.

Q. [226] L'autre principe que j'aimerais avoir une

   précision, Monsieur Boyer, est la suivante. Dans la

   même décision la Régie disait :

                De plus, les justifications de la

                présente demande de hausse tarifaire

                n'ont pas le caractère exceptionnel

                qui permettrait de justifier un compte
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                d'étalement.

   Vous avez mentionné qu'il n'y avait pas de

   circonstances particulières pour étaler le compte

   de transport. Est-ce que dans sa décision elle-même

   sur l'approbation d'une demande rétroactive des

   coûts de transport pour deux mille cinq (2005),

   deux mille six (2006), la Régie mentionnait

   spécifiquement que c'était un cas exceptionnel.

R. Oui.

Q. [227] Est-ce que vous reconnaissez que c'est un cas

   exceptionnel?

R. Je reconnais que la Régie considérait qu'il y avait

   un cas exceptionnel là. Tout à fait.

Q. [228] Mais c'est vous, c'est à vous que je demande

   la question.

R. Ah! Pour voir jusqu'à quel point c'est un cas

   exceptionnel, je pense que le niveau ou la

   difficulté de récupérer ces fonds dans l'année

   prochaine ou les deux prochaines années poserait

   des problèmes significatifs, on qualifierait ça

   d'exceptionnel.

           Parce que le terme « exceptionnel » il faut

   soit que ça créerait trop d'instabilité dans les

   tarifs, ça occasionnerait un choc dans l'année deux

   mille sept (2007), un choc tarifaire, les gens vont
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   descendre dans la rue si jamais on leur demandait

   de rembourser, et donc on dit bon il y a un aspect

   d'exception ici. Non seulement les dépenses

   encourues peuvent être considérées comme étant,

   entre guillemets, « anormales », donc

   exceptionnelles, mais on a de la difficulté à

   récupérer, à les couvrir maintenant, cette année ou

   l'an prochain. Donc on va reporter ça à plus tard

   dans l'avenir.

           Les dépenses elles-mêmes encourues peuvent

   avoir un caractère exceptionnel dans le sens que ce

   ne sont pas des dépenses courantes à encourir à

   chacune des années. Mais les autres principes

   voudraient qu'on les récupère le plus rapidement

   possible pour éviter de faire payer des gens qui ne

   sont pas là au moment où on a encouru ces dépenses.

           Évidemment, on jongle avec différents

   principes ici puis il faut, je comprends que le

   rôle de la Régie c'est d'arbitrer un peu entre ces

   différents éléments.

Q. [229] Ou ça pourrait être exceptionnel si ça avait

   été une première ou si ça serait une dernière fois?

R. Oui, donc un événement unique.

Q. [230] Merci beaucoup, Monsieur Boyer.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, avez-vous des questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je n'ai pas de questions additionnelles.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Alors, Madame, Messieurs, merci de vos témoignages.

   Vous êtes maintenant libre. Nous allons suspendre

   cinq minutes pour entendre la preuve d'Union des

   consommateurs.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, Bonjour.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Alors monsieur Co Pham est en place, je

   suggère qu'on l'assermente dès maintenant avant

   qu'on je continue la présentation.

                ----------------------
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   L'an deux mille six (2006), ce septième (7e) jour

   du mois de décembre, A COMPARU :

   EXPERT

   CO PHAM, consultant en énergie, ayant une place

   d'affaires au 329, Avenue Devon, Ville Mont-Royal,

   Québec H3R 1B8;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour. Premièrement, Monsieur le Président, il y

   a eu une demande de reconnaissance du statut

   d'expert qui a été faite pour monsieur Co Pham qui

   n'a pas fait l'objet de contestations ou de

   commentaires, et mon confrère m'a confirmé qu'il

   n'y aurait pas de commentaires à ce sujet. Donc

   nous demandons la reconnaissance du statut

   d'expert.

   LE PRÉSIDENT :

   Si votre confrère vous dit que c'est un expert,

   c'est un expert.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'aime mieux quand c'est la Régie qui nous le dit.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous reconnaissons le statut d'expert de monsieur
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   Co Pham.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [231] Maintenant, Monsieur Co Pham, vous avez

   déposé un rapport d'expert au nom de l'Union des

   consommateurs qui a été déposé sous la pièce, sous

   la cote C-13.3. Vous avez également répondu aux

   demandes de renseignements de la Régie, cette pièce

   a été cotée C-13.4 et répondu aux demandes de

   renseignements d'Hydro-Québec et cette pièce a été

   cotée C-13.5. Et nous avons une présentation ce

   matin qui est distribuée qui, si je ne m'abuse,

   serait cotée C-13.13. Pouvez-vous confirmer,

   Monsieur Co Pham, être l'auteur de ces documents?

   M. CO PHAM :

R. Oui, je le confirme.

Q. [232] D'accord. Avez-vous des corrections à

   apporter à ces documents?

R. Non.

Q. [233] Est-ce que vous acceptez ces documents comme

   faisant partie de votre témoignage ou étant votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [234] D'accord, merci. Alors je vous laisse la

   parole, Monsieur Co Pham. Vous verrez, Monsieur le
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   Président, que notre présentation de la preuve sera

   brève tel que demandé pour laisser plus de temps à

   l'interrogatoire, au besoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   C-13.13 :    (UC) Présentation de M. Co Pham

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [235] Alors, Monsieur Co Pham, c'est à vous.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, tout d'abord j'aimerais vous

   remercier de m'avoir donné l'occasion de participer

   à ce débat important de la Régie. J'ai préparé

   quelques acétates mais, malheureusement, on

   n'arrive pas à projeter alors je vous demande de

   suivre la présentation sur papier.

           Aujourd'hui, j'ai déposé mon rapport, mais

   aujourd'hui j'aimerais apporter quelques

   renseignements, quelques analyses supplémentaires

   concernant la répartition des coûts de

   l'électricité postpatrimoniale.

           À mon avis, l'enjeu est important puisqu'il

   s'agit d'attribuer un coût d'environ sept cents

   millions de dollars (700 M$) pour l'année deux
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   mille sept (2007) et l'enjeu est d'attribuer les

   véritables coûts aux consommateurs qui les

   occasionnent, c'est sûr qu'on parle de causalité

   des coûts qui ont causé ces genres de coûts-là, qui

   ont utilisé.

           Jusqu'à présent le coût, on constate que le

   coût de l'électricité postpatrimoniale est trois

   fois plus important que le coût de l'électricité

   patrimoniale. Donc c'est un enjeu supplémentaire

   qui n'est pas habituel, si on gère l'ensemble des

   approvisionnements sans la présence ou bien de

   l'électricité patrimoniale.

           L'approche d'Hydro-Québec pour répartir les

   coûts de l'électricité postpatrimoniale aussi bien

   que pour le patrimonial est basée sur le réseau,

   les rapports des ventes d'une catégorie de

   consommateurs sur les ventes totales. C'est très

   simple, c'est une formule arithmétique pour

   calculer les parts de catégories de consommateurs

   dans les deux types d'approvisionnements.

           Cette approche-là confère aux catégories de

   consommateurs ayant des croissances énergétiques

   importantes, un avantage indu parce qu'il y a un

   va-et-vient entre les volumes de l'électricité

   patrimoniale et postpatrimoniale.
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           Et l'impact de cette approche-là est très

   importante si on regarde sur plusieurs années.

   Lorsqu'on regarde le dossier tarifaire par exemple

   dans le présent dossier on regarde d'habitude

   seulement pour l'année deux mille sept (2007).

           Mais si on veut vraiment faire de la

   tarification en fonction des coûts sur plusieurs

   années, je dirais que l'approche, qu'il y a des

   impacts importants selon l'approche d'Hydro-Québec

   de prendre au prorata selon une formule

   arithmétique.

           Je passe maintenant à l'acétate numéro 3.

   J'aimerais préciser quelques éléments fondamentaux

   toujours en vue de la répartition des coûts

   postpatrimoniaux.

           D'abord, la fixation des volumes

   d'électricité patrimoniale en kilowattheures et des

   coûts unitaires en cents par kilowattheure par

   catégorie de consommateurs, selon ma compréhension

   ça relève du gouvernement et/ou de la Régie. C'est

   un rôle important qui dépasse nettement le calcul

   arithmétique, à mon sens.

           Une fois que les volumes et les coûts de

   l'électricité patrimoniale auront été décidés par

   la Régie ou le gouvernement, la question pour les
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   responsables de répartition des coûts c'est tout

   simplement de répartir les coûts postpatrimoniaux

   par catégorie de consommateurs en tenant compte, en

   respectant les décisions du gouvernement et de la

   Régie pour l'électricité patrimoniale.

           C'est la raison pourquoi vous avez sûrement

   entendu parler des profils de consommation

   postpatrimoniaux, des profils de consommation

   patrimoniaux, c'est parce qu'il y a un lien au

   niveau des consommations. Mais au niveau des coûts

   on n'a pas à répartir les coûts d'électricité

   patrimoniale par catégorie de consommateurs.

           Alors, c'est des éléments fondamentaux que

   j'aimerais vous soumettre. Maintenant je passe à

   l'acétate numéro 4 sur la méthode du facteur

   d'utilisation. La méthode du facteur d'utilisation

   a pour but de séparer le coût, un coût donné en

   composante énergie et en composante puissance,

   selon certaines hypothèses. Alors, j'ai bien

   souligné le mot « hypothèses ». C'est très simple,

   c'est le coût de la composante énergie est égal au

   facteur d'utilisation du système de tous les

   approvisionnements. Le coût de la puissance, de la

   composante puissance est égal tout simplement à un

   moins le facteur d'utilisation (1-FU).
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           Par exemple, dans le cas de l'électricité

   postpatrimoniale les données d'Hydro-Québec

   Distribution donnent un coût, un facteur

   d'utilisation de soixante-six pour cent (66 %).

   Alors la composante énergie ce sera supposé comme

   égal à soixante-six pour cent (66 %). Et la

   composante puissance trente-quatre pour cent

   (34 %).

           C'est une supposition. Il n'y a pas de lien

   direct entre le facteur d'utilisation et les coûts

   de puissance et d'énergie. Le facteur d'utilisation

   est un concept purement technique alors que les

   coûts il y a des situations, alors le coût c'est

   relié aux coûts financiers.

           Alors ce lien-là doit être distingué,

   c'est-à-dire je vais vous donner un exemple. Par

   exemple, si Hydro-Québec doit produire, veut avoir

   un approvisionnement de cent mégawatts (100 MW) et

   un facteur d'utilisation de soixante-six pour cent

   (66 %), ceci veut dire qu'en moyenne la puissance

   de la centrale sera soixante-six pour cent (66 %)

   de sa puissance maximale de cent mégawatts

   (100 MW). La différence c'est trente-quatre

   mégawatts (34 MW), par exemple, pour l'hiver.

           Mais ceci est une utilisation de
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   l'approvisionnement, mais le Producteur ou le

   fournisseur peut raisonner pour dire que tous ces

   coûts qui représentent les coûts des

   infrastructures sont très importants, tous ces

   risques sont très importants, alors il doit fournir

   ces soixante-six mégawatts (66 MW) à l'année longue

   à toutes les heures. Ça peut représenter quatre-

   vingts pour cent (80 %) de son coût, pour fournir

   la différence de trente-quatre mégawatts (34 MW),

   il peut tout simplement ajouter quelques groupes de

   turbines alternateurs pour augmenter la puissance

   mais sans changer les coûts fixes de son

   installation.

   11 h 59

           La même chose pour un équipement thermique,

   on peut faire, on peut augmenter la puissance de

   trente pour cent (30 %) sans avoir à dépenser, à

   investir exactement ce trente pour cent-là (30 %).

   On peut arriver à vingt pour cent (20 %) pour

   fournir cette puissance supplémentaire.

           Donc, c'est un peu comme si vous... si vous

   permettez une comparaison bête, c'est comme si vous

   achetez une voiture puis que vous aimeriez

   augmenter la puissance de quatre cylindres à huit

   cylindres; votre coût n'augmente pas de deux cents
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   pour cent (200 %) pour cette puissance-là. Donc,

   moi j'aimerais tout simplement dire que la méthode

   du facteur d'utilisation ça utilise des hypothèses

   pour répartir les coûts... la part de coût de

   puissance et la part du coût d'énergie; mais il n'a

   pas de lien avec les coûts réels.

           Alors, la méthode... c'est une méthode très

   approximative pour séparer les coûts de puissance

   et d'énergie. Alors, je dirais que c'est une

   méthode qui n'est pas appropriée pour refléter les

   caractéristiques des produits postpatrimoniaux,

   parce que les produits postpatrimoniaux indiqués

   par le Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec sous

   la juridiction de la Régie, c'est pour fournir la

   puissance et l'énergie. Ça se compose d'une

   diversité de moyens d'approvisionnements : la base,

   les intermédiaires, la pointe, les interruptibles,

   l'énergie éolienne. Tant qu'on a des coûts de

   puissance et d'énergie par contrat ou bien par

   produit différent, on ne peut pas représenter tout

   simplement par la méthode du facteur d'utilisation.

           Ce genre de calcul de la part de puissance

   et d'énergie dans les coûts donne donc des

   résultats imprécis, notamment dans l'éventualité

   d'une forte pénétration du chauffage électrique au
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   Québec ou dans le cas d'un développement important

   du secteur industriel.

           Dans le cas d'une forte pénétration du

   chauffage électrique, ça sera prévu qu'Hydro-Québec

   Distribution devrait se doter des moyens de pointe

   pour fournir l'électricité intensivement en hiver.

   Ce coût-là peut être très important, plus important

   que les trente-trois (33 %) ou les trente-quatre

   pour cent (34 %) donnés par la méthode du facteur

   d'utilisation.

           Et la même chose pour, et de façon

   similaire, si on a une forte pénétration du secteur

   industriel, on aura à équiper des équipements qui

   donnent beaucoup de composantes énergie; il n'y a

   rien qui dit que cette composante de coûts de

   l'énergie sera soixante-six pour cent (66 %) de la

   puissance.

           Certaines personnes, certains défenseurs de

   la méthode du facteur d'utilisation ont argumenté

   qu'Hydro-Québec a utilisé la méthode du facteur

   d'utilisation dans le cas de l'électricité

   patrimoniale, donc pourquoi on change pour la

   méthode postpatrimoniale? Je dirais, je vous

   soumets qu'il faut distinguer le contexte de

   l'utilisation de la méthode du facteur
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   d'utilisation pour le cas de l'électricité

   patrimoniale.

           À ma connaissance, lorsque le gouvernement

   a décidé de calculer les coûts de l'électricité

   patrimoniale par catégorie de consommateurs, le

   tarif domestique, commercial, et caetera, et

   caetera, le gouvernement est parti avec le tarif M;

   dans le tarif M on enlève les coûts de transport et

   les coûts de distribution. On a donc le coût de

   fourniture, la composante fourniture. Comment cette

   composante de fourniture là, elle est répartie en

   coût de puissance et en coût d'énergie? C'est... le

   gouvernement s'est basé, sur proposition d'Hydro-

   Québec, sur la méthode du facteur d'utilisation.

   Mais le gouvernement n'a pas demandé à Hydro-Québec

   c'est quoi, combien ça coûte les coûts des

   équipements pour fournir la puissance de pointe.

           Le gouvernement n'a pas demandé combien...

   c'est quoi les turbines à gaz, c'est quoi les

   centrales destinées à l'énergie de pointe. C'est

   tout un contexte différent avec le cas présent qui

   nous occupe, la Régie a des caractéristiques

   différentes pour des produits d'approvisionnement

   postpatrimoniaux.

           La Régie a... c'est très bien que la Régie
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   a approuvé les trois contrats de base. La Régie

   approuve l'énergie éolienne, et caetera, et

   caetera, l'interruptible. Donc, ce n'est pas le

   même contexte, ce n'est pas la même situation.

           Je résume. Dans le cas de l'électricité

   patrimoniale, il n'y a pas de caractéristique de

   produits. Dans le cas d'électricité

   postpatrimoniale, on a des produits avec des coûts

   de puissance et d'énergie; l'utilité est

   complètement... on peut apprécier l'utilité de ces

   produits-là pour diverses catégories de

   consommateurs.

           Je passe maintenant à un sujet qui a été

   discuté ici, devant la Régie, c'est le signal de

   coût de puissance de l'électricité

   postpatrimoniale. Je précise tout de suite que ce

   n'est pas le signal de prix qu'on parle ici, c'est

   le signal de coût; c'est-à-dire l'information sur

   le coût de puissance aux heures de pointe.

           À la page 5 de ma présentation PowerPoint,

   vous avez les données sur les consommations de

   pointe fournies par Hydro-Québec Distribution.

   Alors, on a, pour le domestique, on a huit cent

   dix-sept mégawatts (817 MW) à la pointe. Pour la

   Petite puissance, c'est cent quarante-cinq (145),
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   pour la Grande puissance, quatre cent douze (412).

   Alors, on remarque que la catégorie domestique a à

   peu près cinquante pour cent (50 %) de puissance à

   l'heure de pointe; la catégorie Grande puissance, à

   peu près vingt-cinq pour cent (25 %). La part

   relative de ces catégories-là, aux heures de

   pointe, est différente, d'où il est très important

   de bien évaluer les coûts de puissance.

           Il y a à la deuxième colonne, j'ai mis

   entre parenthèses mégawatts, entre parenthèses

   (1 CP). 1 CP ne veut pas dire que c'est la méthode

   1-CP. Un CP ici, selon les données d'Hydro-Québec,

   veut dire c'est la puissance à l'heure de pointe.

   Mais si vous comptez la puissance aux trois cents

   (300) heures de pointe, vous allez arriver à une

   moyenne qui sera légèrement inférieure à la

   puissance qu'on voit au tableau.

           Donc, pour fournir ces puissances à l'heure

   de pointe, Hydro-Québec devrait compter sur

   diverses sources d'approvisionnement

   postpatrimoniales dans ce cas. Alors, Hydro-Québec,

   à la base, a un contrat de base avec Hydro-Québec

   Production, qui est trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW), un autre contrat de base, cinq cents

   mégawatts (500 MW) nominal avec TCE et cinq cent
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   quarante-sept mégawatts (547 MW) qui peut

   fonctionner à sa capacité maximale. Le Cyclable

   c'est deux cent cinquante mégawatts (250 MW). Donc,

   qu'est-ce qu'il manque, c'est quatre cent trente-

   neuf mégawatts (439 MW) si mes calculs sont bons.

           Donc, tout ça juste pour dire que la

   base... la puissance qu'Hydro-Québec peut compter,

   à l'heure de pointe même, est déjà très importante.

   La différence ça représente seulement vingt-huit

   pour cent (28 %) de la capacité à satisfaire. Ce

   vingt-quatre pour cent (24 %) là peut être fait par

   divers moyens d'approvisionnement. On peut acheter

   sur le marché à court terme, on peut compter sur

   les ententes spéciales avec Hydro-Québec

   Production, on peut compter sur les interruptibles,

   toute une possibilité pour fournir les quatre cent

   trente-neuf mégawatt (439 MW) à l'heure de pointe

   en deux mille sept (2007).

           Si on regarde maintenant la figure à la

   page 5, j'ai fait une illustration graphique très

   simplifiée pour discuter de ce cas précis : c'est

   le signal de coût dont on veut parler.

           Alors vous voyez que sur l'axe vertical on

   a la puissance et on a un bloc, la première colonne

   à gauche ...
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Q. [236] Vous êtes à la page 6, je pense?  Vous avez

   dit 5.

R. Oui, 6, je m'excuse.  Vous voyez, je suis nerveux!

           À la colonne de gauche, ça représente les

   blocs à l'heure de pointe -- pour les trois cents

   (300) heures maintenant -- et le restant, vous avez

   un bloc qui est très plat : ça représente les

   heures creuses, hors pointe.  En réalité, c'est

   beaucoup plus variable que ça, mais ici c'est juste

   une illustration pour comprendre c'est quoi la

   différence dans le calcul des coûts de puissance.

           Alors les coûts des quatre cent trente-neuf

   mégawatts (439 MW), puisque ça sera satisfait par

   divers moyens, je dirai que son coût sera très

   variable; ça peut être très faible, ça peut être

   très élevé, dépendant des conditions du marché, des

   négociations avec le Distributeur, avec les

   producteurs, etc.  Mais l'essentiel de la puissance

   à l'année longue, c'est fourni par les trois

   contrats de base.

           Il y a un coût de huit point sept cents le

   kilowattheure (8,7 ¢/kWh), tel qu'évalué par Hydro-

   Québec Distribution.

           Maintenant, vous remarquerez que pour la

   base, et puis la colonne à gauche de la figure, il
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   y a une petite différence pour les contrats post-

   patrimoniaux, les trois contrats post-patrimoniaux.

   Cette différence-là, je l'ai mise spécialement pour

   illustrer la possibilité que les trois contrats de

   base, même si ce sont des contrats de base, peuvent

   donner un tout petit peu de puissance à l'heure de

   pointe.

           Par exemple : pour le contrat PCE, on peut

   avoir, c'est tout à fait possible que pour les

   heures de pointe on peut avoir les quarante

   mégawatts

   (40  MW) supplémentaires au-dessus de la moyenne.

   Pour le contrat, c'est tout à fait possible d'avoir

   un petit peu de puissance aux heures de pointe.

           Alors c'est là que la correction,

   l'ajustement pour le coût de puissance se joue;

   c'est-à-dire c'est quoi la réalité du

   fonctionnement de ces approvisionnements aux heures

   de pointe.

           Je passe maintenant à la page 7, pour

   signal de coût de puissance, approvisionnements

   post-patrimoniaux deux mille sept (2007).

           Dans le tableau, vous avez les coûts en

   cents, vous avez une gamme de coûts possibles pour

   les approvisionnements post-patrimoniaux, allant de
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   huit point sept cents le kilowattheure (8,7 ¢/kWh)

   jusqu'à cinquante-cinq cents le kilowattheure

   (55 ¢/kWh).

           Le huit point sept (8,7 ¢/kWh), c'est le

   coût moyen des trois, de tous les contrats, de tous

   les approvisionnements post-patrimoniaux calculés

   par Hydro-Québec Distribution.  Après ça, vous avez

   dix cents (10 ¢/kWh), quinze cents (15 ¢/kWh) : ce

   sont tous des coûts possibles.

           Les quinze cents le kilowattheure (15

   ¢/kWh), j'ai entendu ici que Hydro-Québec, c'est

   tout à fait possible qu'on peut acheter sur les

   marchés de court terme à quinze cents (15 ¢/kWh) ou

   vingt-cinq cents (25 ¢/kWh), c'est variable.

   Vingt-cinq cents (25 ¢/kWh), c'est l'équivalent du

   coût de l'interruptible.  Alors vingt-cinq cents

   (25 ¢/kHw), quand même, c'est ... ici c'est exprimé

   en cents par kilowattheure, mais vint-cinq cents

   (25 ¢/kWh), c'est trois fois le prix moyen des

   trois contrats de base.

           Alors, donc c'est pour ça qu'à la colonne

   droite, de droite, je calcule pour la quantité

   d'électricité aux heures de pointe combien de

   millions ça représente.  Donc, si on calcule les

   coûts de puissance aux heures de pointe à un prix
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   moyen de huit point sept cents le kilowattheure

   (8,7 ¢/kWh) sans donner une prime pour la puissance

   de pointe, on arrive à trente-sept millions de

   dollars (37 M$).

           Maintenant, si on calcule par exemple -- un

   peu en bas de la figure -- la méthode du facteur

   d'utilisation d'Hydro-Québec, le scénario 1 entre

   parenthèses, on arrive à un coût pour cette

   puissance de pointe de deux cent vingt-quatre

   millions de dollars (224 M$).

           Et pour le scénario numéro 4, on arrive à

   cent quatre-vingt-un millions de dollars (181 M$).

   Pour le scénario 5, c'est deux cent vingt-neuf

   (229 M$).

           On remarque que les coûts de puissance

   calculés par la méthode du facteur d'utilisation et

   les scénarios 4 et 5 se trouvent tous dans la gamme

   de la fourchette supérieure des prix possibles.

           Alors la question à se demander : est-ce

   que ces coûts-là sont réalistes, est-ce que ces

   coûts-là correspondent aux conditions réelles des

   contrats d'approvisionnement du marché?

           J'aimerais donner une précision de ma

   compréhension pour le scénario 4 avant de discuter

   ce point.  Le scénario numéro 4, c'est un scénario
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   pour calculer les coûts qui correspondent à quatre-

   vingts dollars le kilowatt (80,00 $/kW) plus douze

   cents le kilowattheure (12 ¢/kWh) pour l'énergie de

   pointe.

           Le scénario numéro 5 est tout simplement

   une variante; on calcule par un coût de puissance

   de cent dix dollars le kilowatt (110,00 $/kW) plus

   douze cents le kilowattheure (12 ¢/kWh).

           Alors est-ce que ces coûts-là sont

   réalistes?  Est-ce que ces coûts-là correspondent

   aux coûts des contrats?  Selon ma compréhension,

   dans les contrats, les trois contrats les plus

   importants, ce sont les trois contrats de base.

           Quand on dit c'est un équipement de base ou

   un approvisionnement de base, ça fonctionne vingt-

   quatre heures sur vingt-quatre (24/24), trois cent

   soixante-cinq (365) jours par année.  Alors on a un

   profil de production d'utilité de cet

   approvisionnement de base qui est très très plat à

   l'année longue.  C'est un peu comme votre frigo, ça

   donne un service constant.

           Donc normalement, pour les contrats

   d'approvisionnement de base, on ne doit pas ajouter

   de coûts de puissance parce que l'utilité de cet

   approvisionnement-là est le même à l'heure de
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   pointe, est aux heures hors pointe.

           On peut ajouter un coût de puissance si les

   résultats de simulation horaire donnent

   effectivement, comme on vient de discuter, une

   contribution en puissance supérieure aux heures de

   pointe.

           Mettons que c'est six, dans le cas de PCE -

   - six, ça donne huit pour cent (8 %) de puissance

   de plus -- on peut raisonnablement supposer que le

   coût de puissance devrait être corrigé pour huit

   pour cent (8 %).  Mais ce huit pour cent (8 %)-là

   est loin des trente-quatre pour cent (34 %)

   supposés par la méthode du facteur d'utilisation.

   Très très loin.

           C'est la raison pourquoi on a tous des

   coûts dans la fourchette supérieure des prix

   possibles, des coûts possibles.

           Maintenant, sur les quatre-vingts dollars

   le kilowatt (80 $/kW) ou les cent dix dollars le

   kilowatt (110 $/kW), il y a deux possibilités

   d'expliquer pourquoi c'est si élevé.

           Hydro-Québec Distribution a fait des

   calculs pour les scénarios numéro 4 et numéro 5 en

   prenant les quatre-vingts dollars le kilowatt (80

   $/kW) dans le contrat -- je me rappelle pas
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   exactement quel contrat, mais -- en disant que

   c'est le coût de la puissance garantie à toutes les

   heures de l'année.

           Quand on a un coût qui est requis pour

   toutes les heures de l'année, il n'y a pas de

   raison d'attribuer ce coût-là seulement aux heures

   de pointe; c'est ça la différence.

           Deuxièmement, deuxième information -- je

   vais me dépêcher ...

Q. [237] Monsieur le Président, c'était convenu d'être

   à l'intérieur du trente (30) minutes.  Donc,

   monsieur Co Pham, si vous voulez, peut-être, aller

   plus rapidement ...

R. Oui.

Q. [238] Merci.

R. Oui.  Deuxième information, monsieur Daniel

   Richard, le responsable d'Approvisionnement à

   l'Hydro-Québec, a témoigné devant la Régie pour

   dire que ce quatre-vingt-dix dollars par kilowatt

   (90 $/kW) représente plutôt le coût fixe.  Alors ce

   coût fixe-là, normalement, selon les règles de

   répartition des coûts, on doit répartir à la

   composante énergie et non pas à la composante

   puissance.

           Donc, on peut conclure que ça ne représente
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   pas, ce quatre-vingts dollars le kilowatt (80 $/kW)

   ou le cent dix dollars le kilowatt (110 $/kW), ça

   ne représente pas les coûts de puissance.

           Si on raisonnait pour dire que, bon, à New

   York, aux États-Unis, on a ce coût-là, c'est

   purement hypothétique parce qu'on a devant nous les

   trois contrats avec des coûts qui sont déjà signés,

   et non pas le cas hypothétique qu'est-ce qu'on va

   faire si on doit construire les mille sept cents

   mégawatts

   (1 700 MW) purement en turbines à gaz.  C'est très

   coûteux.

           Alors j'arrive à la conclusion que le coût

   de puissance calculé selon la méthode du facteur

   d'utilisation utilisée par Hydro-Québec serait

   surévalué.

           Maintenant, pour la méthode au coût

   horaire.  La méthode au coût horaire, c'est tout

   simplement une simulation d'une diversité des

   moyens d'approvisionnement.  Vous allez avoir

   l'image, c'est quoi l'utilité, l'usage de ces

   équipements-là, heure par heure, et vous pouvez

   comparer avec la présence de différentes catégories

   de consommateurs heure par heure.  Vous avez donc

   un équilibre, un appareillement entre les
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   approvisionnements et les consommations.

           Quand on utilise les données, les

   informations de consommation heure par heure,

   automatiquement on représente, on fait, on utilise

   les caractéristiques de consommation comme le

   facteur d'utilisation mentionné dans la loi.  Donc

   pour la méthode au coût horaire, c'est une méthode

   sûrement beaucoup plus précise que la méthode du

   facteur d'utilisation.

           Je passe maintenant à la dernière acétate.

   Il faut reconnaître que la méthode au coût horaire

   c'est très très lourd pour le traitement; c'est

   huit mille sept cent soixante (8 760) heures par

   catégorie de consommateurs, par moyen

   d'approvisionnement.  Vous allez avoir une masse

   énorme de données à traiter, on peut donc ...

           Si la Régie veut éviter cette lourdeur-là,

   la Régie peut appliquer la méthode BIP, qui est une

   méthode moyenne.

           On fait des simplifications sur les

   équipements, sur seulement les équipements de base,

   les équipements intermédiaires, les équipements de

   pointe.  On regarde, au lieu de huit mille sept

   cent soixante (8 760) heures, on regarde seulement

   les trois périodes -- période de pointe, période
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   intermédiaire et période creuse -- de consommation,

   c'est une simplification, sans renier la logique de

   l'appareillement entre les coûts et les

   consommations.

           Alors, en conclusion, la méthode du facteur

   d'utilisation n'est pas appropriée pour répartir

   les coûts de l'électricité post-patrimoniale.  La

   Régie pourrait adopter la méthode horaire pour

   répartir ces coûts-là d'une façon plus précise et

   plus logique.

           Monsieur le Président, ça complète ma

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors ce qui devait prendre quelques minutes en a

   pris un petit peu plus, je suis désolée de ce

   contretemps, c'était pas prévu.

           Alors notre témoin est prêt pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Je sais qu'on est habitué à une pause d'une

   demi-heure vers l'heure du midi, mais en principe,

   si tout le monde, tous les participants qui veulent

   contre-interroger ce témoin s'en tiennent à leurs
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   prévisions, on devrait avoir terminé pour une heure

   et trente (13 h 30) au plus tard.

           Alors est-ce que vous voulez prendre une

   pause quand même et finir à deux heures (14 h 00)?

   Ou on peut y aller immédiatement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi je peux tout de suite vous dire que je n'aurai

   pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors on vient de réduire de trente (30) minutes!

   Merci.

           Alors nous allons procéder immédiatement,

   et nous appelons à cet effet l'AQCIE.  Maître

   Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   J'ai pas de questions pour le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  CETAF, maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je n'aurai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  FCEI, maître Turmel ... il n'est pas là.

   Bon.  Option Consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   On ne prendra pas de pause santé!

   Me ÉRIC FRASER :

   On va en prendre une très bonne ce soir!

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement.  Le GRAME, maître Bélisle?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non.  Je vais l'appeler quand même, mais il n'est

   pas là : l'UMQ, votre procureur n'est pas là?

           Hydro-Québec n'en a pas.  Alors la Régie,

   maître Ouimette ... je m'excuse, Me Pierre Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Merci.

   12 h 27

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [239] Bonjour, monsieur Co Pham.

   M. CO PHAM :

R. Bonjour, monsieur.

Q. [240] Pierre Rondeau pour la Régie.  J'aurais juste

   quelques questions pour vous.  La première - juste

   pour m'assurer que j'ai bien compris et tant votre

   mémoire que la présentation que vous venez de faire

   ce matin - est-ce que vous pourriez m'indiquer si à
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   la suite de l'examen du plan d'approvisionnement

   pour le postpatrimonial que vous avez fait dans

   votre mémoire, est-ce que vous considérez qu'il y a

   lieu d'ajouter un signal de coûts de puissance à la

   méthode horaire ou est-ce que c'est la méthode

   horaire telle quelle qu'on doit appliquer?

R. Je dirais que la méthode horaire telle quelle peut

   donner un coût de puissance si elle a été appliquée

   correctement selon les termes et conditions des

   contrats et selon les prévisions des

   approvisionnements qu'Hydro-Québec Production

   projette pour l'année deux mille sept (2007).

           Il ne faut pas ajouter un signal de coûts

   de puissance par la méthode horaire.  La méthode

   horaire, c'est une méthode qui donne

   automatiquement l'importance relative de

   l'utilisation de la puissance aux heures de pointe.

           Je prends, par exemple, si on fait

   correctement la simulation horaire, on va voir que

   les approvisionnements qu'on appelle de pointe

   supplémentaires se retrouvent pour les heures de

   pointe en hiver.  Alors, on va attribuer ce genre

   de coût-là qu'on appelle « coût de puissance » aux

   consommateurs qui occasionnent ce coût-là.  La

   méthode horaire ne requière pas d'ajout de coût de
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   puissance.

Q. [241] Je vous remercie.  Maintenant, monsieur Co

   Pham, je ne sais pas si vous l'avez avec vous.  Je

   vous réfère à la pièce HQD-11, Document 4, page 17.

R. C'est la répartition?

Q. [242] C'est ça, c'est exact, la répartition des

   coûts de transport.

R. Ah! bon.  Oui, Maître.  Page?

Q. [243] C'est la page 17 de 91.

R. Oui.

Q. [244] Oui.  J'attirerais votre attention sur les

   colonnes 2 et 3 ainsi que sur les colonnes 7 et 8.

   Quant aux colonnes 7 et 8, est-ce que vous pourriez

   commenter la proposition du Distributeur de

   répartir les raccordements des clients de haute

   tension selon 1NCP ou 1PNC en français et les

   postes abaisseurs de tension selon la 1PNC moyenne

   tension?

R. Je m'excuse, je n'ai pas la même page.  Je

   m'excuse.

Q. [245] C'est HQD-11, Document 4...

R. Oh!  Je m'excuse.  Je lisais le document 1.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Est-ce qu'il s'agit bien du tableau 9C1?
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   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est exact.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour vous aider, monsieur Co Pham, c'est 9C1 le

   tableau.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [246] Ah! il n'était pas dans le même document,

   c'est pour ça que...  Je m'excuse.  C'est peut-être

   moi qui... dont la langue ma fourchue là, mais...

R. Oui.  9C, oui.

Q. [247] 9C.

R. Oui.

Q. [248] J'attire votre attention sur les colonnes 2

   et 3 ainsi que sur les colonnes 7 et 8.

R. Oui.

Q. [249] Et en ce qui a trait aux colonnes 7 et 8...

R. Oui.

Q. [250] ... est-ce que vous pourriez commenter la

   proposition du Distributeur de répartir ses coûts

   tant des postes abaisseurs que des clients... de

   raccordement de clients haute tension suivant la

   méthode 1PNC?

R. Oui.

Q. [251] Est-ce que vous pourriez commenter sur ça?

R. Dans ce cas-là, j'ai compris que quand le
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   Distributeur utilise le 1PNC, il considère que ces

   équipements-là, le raccordement des clients fait

   partie des équipements de distribution.

   Normalement, les équipements de distribution sont

   répartis selon la pointe non-coïncidente et non pas

   la pointe coïncidente.  J'ai compris comme ça.

           Alors, si on considère que c'est un

   équipement qui est voué à la distribution pour un

   groupe de consommateurs spécifiques, le

   Distributeur a raison d'utiliser le 1PNC.  Mais, je

   dois vous avouer que je n'ai pas étudié ce point-là

   en particulier dans ce dossier.

Q. [252] O.K.  A votre connaissance, est-ce qu'il

   existe dans d'autres juridictions des entreprises

   qui ont une composition d'actifs similaire à celle

   du Transporteur ici?

R. Non.

Q. [253] Merci, monsieur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rondeau.  Maître Lassonde.

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [254] Monsieur Co Pham, est-ce que la façon dont le

   gouvernement répartit les coûts de l'électricité

   patrimoniale par le décret, est-ce que, selon vous,

   c'est une répartition qui est faite selon la
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   méthode du facteur d'utilisation?

   M. CO PHAM :

R. Pour les coûts unitaires, je disais que si on

   compare les coûts unitaires donnés pour les trois,

   quatre dernières années, je dirais que ça a été

   fait selon la méthode du facteur d'utilisation,

   mais c'est une méthode... c'est une répartition qui

   n'a pas été faite en examinant les coûts réels de

   puissance et d'énergie du bloc patrimonial.

           Les coûts réels de puissance et d'énergie

   du bloc patrimonial, en réalité, ça dépend de la

   soixantaine de centrales hydroélectriques et

   thermiques d'Hydro-Québec Production.  Alors, il

   n'a aucun rapport avec les coûts réels de puissance

   et d'énergie.

           Le gouvernement a pris tout simplement la

   méthode du facteur d'utilisation pour répartir

   entre les catégories de consommateurs les quelques

   quatre milliards de dollars (4 G$).  C'est la

   méthode du facteur d'utilisation essentiellement.

Q. [255] Bon.  Maintenant, la méthode horaire dont

   vous parlez, vous, est-ce que c'est une méthode qui

   est basée sur le facteur d'utilisation ou si ça

   s'écarte, ça n'a pas de relation avec le facteur

   d'utilisation?
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R. Ça n'a aucune relation avec la façon de séparer le

   coût de puissance et d'énergie de la méthode du

   facteur d'utilisation.  C'est presque... ça

   s'approche du coût réel parce qu'on regarde le

   parallèle entre le coût des approvisionnements et

   les consommations heure par heure tant du côté de

   l'offre, des équipements, des approvisionnements et

   du côté de la consommation, de la demande.

Q. [256] O.K.  Donc, selon vous, la méthode horaire ne

   peut pas être qualifiée d'une méthode basée sur le

   facteur d'utilisation.  Mais, est-ce qu'on peut

   dire que la méthode horaire reflète les

   caractéristiques de consommation des différentes

   catégories de consommateurs?

R. Absolument.  C'est mieux que la méthode du facteur

   d'utilisation.  C'est parce que vous allez voir...

   vous allez voir, par exemple, pour le secteur

   domestique, vous allez voir les variations heure

   par heure de cette catégorie-là.  Vous allez

   pouvoir dire qu'aux heures de pointe, vraiment le

   secteur domestique a consommé beaucoup plus

   d'électricité.  Et vous arrivez... de toute façon,

   vous allez arriver à un facteur d'utilisation de

   cette catégorie-là.  Donc, ça respecte la loi.

           Quant à la mention de facteur d'utilisation
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   comme caractéristique de consommation - comment je

   dirais ça - vous pouvez avoir deux

   hypothétiquement. Vous pouvez avoir deux...

   hypothétiquement, vous pouvez avoir deux catégories

   de consommateurs qui ont le même facteur

   d'utilisation, mais quand vous travaillez avec la

   méthode horaire, ça se peut que vous ayez des coûts

   différents. C'est une possibilité. Mais quand on

   regarde... c'est pour ça que c'est l'intérêt de la

   méthode horaire, c'est de pouvoir voir la

   radiographie de l'offre et de la demande, tout en

   respectant le facteur d'utilisation  qui est une

   caractéristique de consommation.

   Me RICHARD LASSONDE :

Q. [257] Je vous remercie, Monsieur Co Pham.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Fecteau, la Régie n'a pas d'autres

   questions pour votre témoin. Est-ce que vous avez

   des questions?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je n'ai pas de questions pour le témoin, merci

   beaucoup, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie de votre témoignage et vous

   êtes maintenant libéré. Ceci met fin à l'audience
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   d'aujourd'hui. Et nous reprendrons demain matin à

   huit heures trente (8 h 30) avec la preuve de CCEG.

   Merci et bonne fin de journée.

   CAUSE CONTINUÉE AU 8 DÉCEMBRE 2006 À 8 H 30.

                   _________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

